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2 Préambule 

 

Préambule 
 

Le Sch®ma dôAm®nagement R®gional (SAR) de La R®union a ®t® approuv® en Conseil dôEtat le 22 novembre 

2011, succédant ainsi au premier SAR de La Réunion qui datait de 1995.  

Conform®ment aux attentes du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales (CGCT), il doit faire lôobjet dôune 

®valuation au plus tard ¨ lôexpiration dôun d®lai de 10 ans ¨ compter de sa date dôapprobation. Cette évaluation 

fait lôobjet du pr®sent rapport, qui se compose de 5 chapitres distincts formant un ensemble coh®rent : 

 

1 synthèse « transversale »  

qui constitue le cïur de lõ®valuation du SAR : 

Avec la prise de recul inh®rente ¨ lôexercice 

dôévaluation, cette synthèse transversale pose des 

constats de fond comme de forme sur le SAR 2011 

et sur sa mise en îuvre effective au cours des 

années.  

Cette synthèse apporte des conclusions relatives 

aux objectifs et enjeux environnementaux du SAR 

au regard des évolutions territoriales et il contient 

également propositions de pistes et 

recommandations en vue des prochaines 

évolutions du SAR.  

Sur les bases de ces conclusions, et conformément 

aux attentes du CGCT, le Conseil Régional pourra 

délibérer sur le maintien en vigueur, sur une mise 

en révision, ou sur une modification du SAR actuel. 

4 chapitres « thématiques »  

à connotation technique : 

Ils concernent les quatre thématiques suivantes : 

ì Le respect des grands équilibres et la notion 

dô®conomie dôespace ; 

ì La notion dôarmature urbaine ¨ travers les 

questions de logement, habitat et mobilité ; 

ì Le développement économique du territoire, qui 

sôaccompagne du regard port® sur les services 

et les équipements ; 

ì La préservation des ressources, la gestion des 

risques et la diminution des pollutions.  

Annexés au chapitre transversal, ces chapitres 

apportent ¨ lô®valuation une assise technique par le 

biais dôanalyses factuelles des dynamiques 

territoriales observées sur le territoire au cours de la 

dizaine dôann®es écoulées. 

 

 

Au sein de chaque chapitre, les analyses tant quantitatives que qualitatives sont naturellement mises en 

perspective au regard des différents outils définis par le SAR 2011 (objectifs, prescriptions, cartographies, etc.). 

Chacun de ces 5 chapitres est conçu de sorte à pouvoir être lu de façon séparée, mais ensemble ils forment un 

« tout è sur lequel le lecteur est invit® ¨ porter un regard dôensemble. 
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Le SAR fixe comme objectif de « répondre aux 

besoins dõune population croissante et prot®ger 

les espaces agricoles et naturels ». Plusieurs 

orientations sont ainsi définies dans ce cadre dont 

la B1 examinée dans cette partie. Lôamélioration de 

lôacc¯s au logement et aux services gr©ce ¨ une 

armature urbaine hiérarchisée sera examinée dans 

la seconde partie de ce rapport.  

 

Les prévisions de logements à construire, qui font 

apparaître un besoin de 180 000 logements 

nouveaux dõici 2030, constituent un d®fi tel quôil ne 

peut être relevé sans une stratégie volontariste 

tenant compte des spécificités du territoire. 

Cette stratégie suppose que les équilibres 

habitat/emplois/services soient assurés au mieux à 

chaque ®chelle du territoire afin dô®viter de cr®er 

des zones péri-urbaines qui engendrent une 

augmentation du trafic automobile. 

Le SAR fait sienne la nécessité de faire émerger à 

La Réunion quatre bassins de vie construits sur la 

base des microrégions telles que définies en 1995, 

¨ lôexception de la commune de Sainte-Suzanne 

quôil est propos® de rattacher ¨ la micror®gion Nord. 

 

Les bassins de vie doivent constituer des 

entités cohérentes en termes dõemploi, dõhabitat 

et de services, définies par leurs contours 

démographiques, géographiques et physiquesé 

Ces bassins de vie nôauront de r®alit® av®r®e et 

nôapporteront une valeur ajout®e territoriale que si 

chacun des territoires atteint une masse critique, 

mais également si une certaine adéquation entre 

les fonctions r®sidentielles et lôemploi y est assur®e. 

Le SAR propose une répartition des 180 000 

logements à construire selon cette logique de 

bassins de vie, qui répond aux caractéristiques 

suivantes : 

 

ì Augmenter la population résidente dans 

lõEst en lien avec la constitution dôune 

polarité économique dans ce bassin de vie, 

et en atteignant lôeffet de seuil corr®latif ¨ 

lôimplantation de fonctions urbaines de 

premier rang. 

 

ì Requalifier lõoffre r®sidentielle dans le 

Nord pour une meilleure adéquation emploi 

/ logements. 

 

ì Accompagner lõattractivit® du Sud et de 

lõOuest qui verront leur interaction 

renforcée du fait de la route des Tamarins. 

Ainsi la répartition de logements à construire par 

bassin de vie serait la suivante : 

 

Figure 1 : Objectifs de production de logements SAR 
à 2030 
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B.1 : Rétablir lõadéquation entre la 

demande et lõoffre en logements en 

assurant une production suffisante de 

logements sociaux ainsi que les 

conditions dõun parcours résidentiel.  

Orientations prises en compte : 

Prescriptions N°13 :  

Relative aux objectifs de construction des 

logements aidés (minimum 40%) 

Prescriptions prises en compte : 
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Partie 1 - Évolution du parc de 

logements depuis 2012 
 

Le SAR ayant été approuvé en novembre 2011, 

côest lô®tat du parc depuis 2012 qui est analys® afin 

dô®valuer les incidences de ce document 

stratégique sur les dynamiques de constructions 

récentes. 

Pour rappel, lô®tat initial de lôenvironnement du SAR 

fait état de 286 000 logements au 1er janvier 2006 

et lôInsee annonce 335 462 logements au 1er janvier 

2012, soit une progression du parc de 17,5% depuis 

2006. 

Toutefois, lôanalyse de lô®volution du parc de 

logements à partir des données du Recensement 

de la population de lôInsee pr®sente principalement 

deux contraintes du fait de lôanciennet® des 

données (1er janvier 2016) et de lô®chelle de 

lô®chelle de diffusion (IRIS).  

ê lôinverse, lôexploitation de la base MAJIC permet 

de déterminer un nombre de logements entre le 1er 

janvier 2012 et le 1er janvier 2019 jusquô¨ lô®chelle 

parcellaire. Ainsi, malgr® quôil sôagisse de donn®es 

déclaratives, et que de ce fait le parc de logements 

soit sous-estimé (environ 10 000 logements de  

moins aux mêmes dates), la source MAJIC est 

préf®r®e pour lôanalyse du parc de logements.

                                                      
1 La production 2012-2018 sera examinée au regard des objectifs du 
SAR dans la partie C. Ici uniquement abord® lô®volution du parc de 
logements. 

 

 Constats chiffrés 

1) Évolution du parc de logements 

depuis lôapprobation du SAR 

 

 

Figure 2 : Nombre de logements, source MAJIC 

ê lô®chelle de La Réunion, le parc compte 378 361 

logements au 1er janvier 2019, soit une 

croissance de 16,3%1 en 7 ans, cela représente 

53 067 logements supplémentaires. Ce chiffre ne 

peut être considéré comme la production de 

logements car il intègre les démolitions ou 

changements dôaffectation de logements sur la 

période. On est donc sur une évolution du stock de 

logements. 
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Figure 3 : Répartition des  logements par bassin de vie, source 
MAJIC 

Lôanalyse de cette croissance par bassin permet de 

constater une progression du stock de logements 

sur lôensemble des territoires avec des dynamiques 

plus ou moins différentes. 

Tableau 1 : Évolution du parc de logements par bassin de vie et 
contribution du bassin de vie à la croissance du parc, source 
MAJIC 

Bassin de 
vie 

Croissance du 
parc de 

logements 2012-
2019 

Contribution du 
bassin dans la 

croissance du parc 

Nord 13,8% 22,4% 

Est 19,9% 16,4% 

Ouest 16,8% 24,5% 

Sud 16,5% 36,7% 

Côest sur lôEst que cette croissance est la plus 

rapide avec + 19,9% et au Nord lô®volution est la 

moins forte avec + 13,8%. En volume, le Sud voit 

son stock augmenté davantage (environ 19 500 

logements suppl®mentaires), alors que sur lôOuest 

et le Nord il progresse à un rythme moins important  

(respectivement + 13 000 et + 11 900 logements 

suppl®mentaires). Sur lôEst, ce stock augmente de 

8 700 logements.    

 

Figure 4 : Contribution du parc de logements en 2019 par bassin 
de vie, source MAJIC 

Malgr® des rythmes dô®volution diff®rents, la 

répartition du parc par bassin de vie ne change pas 

entre 2012 et 2019. Il reste toujours plus important 

sur le Sud (36%), suivi du Nord (26%), de lôOuest 

(24%) et de lôEst (14%). 

2) Évolution du parc individuel et 

collectif 

 

Figure 5 : Composition du parc de logements 
(individuel/collectif), source MAJIC 

Le parc des maisons progresse de 11,9% alors que 

celui des appartements croît encore plus 

rapidement (+ 25,0%) sur la période 2012-2019. À 

cette ®chelle globale, on voit bien quôon tend à un 

r®®quilibrage du collectif par rapport ¨ lôindividuel. 

Ce dernier représente encore 63,7% du parc en 

2019, malgré une baisse de 2,5 points sur la 
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période 2012-2019 au profit du logement 

collectif. 

3) £volution des statuts dôoccupation 

 

Lôanalyse des statuts dôoccupation ¨ partir de 

MAJIC nôest pas exempte de limites. En effet, le 

champ CCTHP, qui permet dôidentifier les diff®rents 

statuts est issu de données liées à la taxe 

dôhabitation. On observe donc environ un an de 

décalage entre cette variable et son inscription dans 

les fichiers fonciers, ce qui peut entraîner un écart 

conséquent selon le millésime étudié. 

Par ailleurs, des échanges avec la DRFiP ont 

permis mettre en avant la possibilité pour les 

collectivit®s locales dô°tre destinataires du fichier 

nominatif TH format 3 qui permet lôanalyse des 

statuts dôoccupation a priori de mani¯re plus fiable.  

À ce jour, seule le TCO dispose de ce fichier dans 

le cadre dôune ®tude sur la connaissance du parc 

locatif menée sur son territoire.  

Ainsi, par défaut, la source MAJIC est la seule 

source disponible pour lôanalyse de lôoccupation des 

r®sidences principales. Il est donc n®cessaire dô°tre 

prudent dans lôanalyse des r®sultats qui pourraient 

ne pas refléter la réalité du terrain.  

Pour analyser la r®partition par statut dôoccupation, 

il est nécessaire de déterminer le nombre de 

résidences principales (RP). En 2012, 84,1% du 

parc de logements sont des RP, soit 273 665 

logements. En 2019, cette proportion passe à 

87,3%  correspondant à 330 285 RP. 

Dans la base MAJIC, une  partie du champ CCTHP, 

qui permet dôidentifier les diff®rents statuts nôest pas 

renseignée : cela représente un peu moins de 4% 

des RP en 2012 et un peu plus de 2% en 2019. Ces 

derniers ne sont donc pas retenus pour lôanalyse 

suivante. 

 

Figure 6 : R®partition des RP par statut dôoccupation, source 
MAJIC / RPLS 

Le taux de propriétaires occupants (PO) diminue 

sur la période passant de 51 à 48% en faveur du 

taux de locataires du parc locatif social (LOC HLM) 

qui progresse de 21 à 23% et de celui des locataires 

du parc locatif privé (+ 1 point entre 2012 et 2019). 

Le taux des logés gratuits est quant à lui stable 

entre 2012 et 2019. 

 Lõeffort de production en 

logements aidés 

1) La temporalité au regard du SAR  

 

La production de logements locatifs sociaux va 

sõobserver en 3 temps à mettre en lien avec les 

objectifs du SAR. 

ì Les logements locatifs sociaux mis en 

location depuis 2012 (examen période 

2012-2018 ï données mises à disposition 

et géo localisées), permettent 

dôappr®hender la production depuis lô®tat 

initial du SAR et comparativement aux 

années antérieures, 
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NB : il existe un d®lai de 3 ans voire 4 ans entre lôann®e de 

financement et lôann®e de mise en location dôun logement. Par 

cons®quent, les logements financ®s depuis lôapprobation du 

Sch®ma dôAm®nagement R®gional, côest-à-dire 2012, ne sont 

livrés que depuis globalement 2015. Les logements livrés sur 

la période 2012-2014 sont issus de financements antérieurs 

au SAR de 2011. La base de données RPLS ne permet pas 

une analyse par année de financement ; cette information 

nôexistant pas ¨ partir de cette source. 

ì Le volume de logements restant à livrer au 

1er janvier 2019 dont les travaux ont 

démarré donne les perspectives de 

livraisons; ces logements correspondent à 

des financements accordés entre 2014 et 

2018, 

 

ì Enfin, les logements financés dont les 

chantiers nôont pas commencé, donnant 

des volumes de construction prévisionnels 

début 2020 (pour des opérations qui seront 

achevées sur 2021-2023). 

 

Une offre sociale locative complétée des 

produits en accession « aidée » : LES diffus et 

groupés, PSLA (hors PTZ). Les données sur les 

Prêts à Taux Zéro sont disponibles sur la période 

2013-2019. Elles seront utilisées uniquement dans 

la partie 3 afin dô®tudier si ce produit facilite lôacc¯s 

à la propriété. 

2) Les logements locatifs sociaux (LLS, 

LLTS, PLS) mis en location depuis 2012 

 Les enveloppes financières allouées 

Les aides budgétaires pour le financement de 

logements locatifs sociaux sont depuis la LODEOM  

(loi pour le développement économique des outre-

mer) de 2009, complétées par le dispositif de 

défiscalisation et depuis 2015 par des crédits 

dôimp¹ts2.  

Comme lôillustre le graphique suivant, les aides 

cumul®es de lôEtat en 2012 au démarrage du SAR, 

repr®sentent 262 Mú, année exceptionnelle, 

témoignant de  la sollicitation importante au titre de 

la défiscalisation pour un volume de 4 220 

logements locatifs aidés. En 2013, une baisse est 

amorcée avec un niveau qui reste élevé par rapport 

aux périodes antérieures.  

 

Enfin, une rupture est constatée en 2015 à la fois 

dans le mode de financement avec lôappel aux 

cr®dits dôimp¹ts (en remplacement progressif de la 

défiscalisation) mais surtout par une baisse du 

volume de logements de lôordre de 43%, celui-ci 

progressera dans les 3 années suivantes (2016-

2018) pour se stabiliser autour des 2 300 unités 

annuelles (ce qui signifiera une baisse de lôordre de 

26% par rapport à 2014). 

 

Des montants financiers alloués aux logements 

locatifs aidés qui après avoir largement dépassés la 

barre des 200 Mú annuels entre 2011 et 2014 

avoisine les 145 Mú en 2017 et 2018 soit une 

diminution dôun tiers voir jusquô 44% selon lôann®e 

de référence. A noter que ce niveau actuel de 

production est celui constaté 10 ans auparavant 

en 2009, pour un montant de financement 75% 

supérieur. Sur ces 10 derni¯res ann®es cõest 1,7 

milliard dõeuros toutes sources de financements 

confondues dédié à la production de logements 

locatifs aidés. 

 

 

 

 

                                                      
2 A partir de 2015, les bailleurs sociaux peuvent également à la place 
de la défiscalisation solliciter un crédit d'impôt. Il s'agit alors d'un 
financement mixte (LBU + défiscalisation ou crédit d'impôt). 
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Figure 7 : Financements logements locatifs neufs : LLS-LLTS-PLS 2009-2018

 Le parc locatif social au 1er janvier 2019 

et les mises en location depuis 2012 

Etat initial SAR : 2008, un parc de logements 

locatifs sociaux de 52 000 logements, soit 21% 

du parc de résidences principales.  

Ce parc se chiffre au 1er janvier 2019 à 75 654 

logements soit 23,7% du parc de résidences 

principales. 

 

Une croissance importante du parc locatif social 

est constatée depuis 2008 de + 49% et de + 33% 

depuis 2012 correspondant ¨ lõattention port®e 

sur ce type de logements souhaitée dans le 

Sch®ma dõAm®nagement R®gional. 

Une mise en location de presque 20 000 

logements locatifs sociaux depuis lõapprobation 

du SAR, soit en 7 ans  (2012-2018), avec une mise 

en location annuelle comprise entre 2 100 à 3 500 

logements en nette progression comparativement 

à la période antérieure 2000-2009 avec un niveau 

inférieur compris entre 1200-1500 logements. 

Toutefois, une baisse de 28% est à noter entre 

2017 et 2018 avec un niveau de mise en location 

en 2018 le plus bas constaté depuis 

lõapprobation du SAR. 

 

 
Figure 8 : Parc locatif social au 1er janvier 2019 dont les 
logements mis en location depuis 2012 par EPCI 

 

Le parc locatif social réunionnais progresse 

annuellement beaucoup plus rapidement que ce 

même parc en France. Ce parc loge, en 2016,  23% 

des ménages réunionnais. 

Cette production depuis lõapprobation du SAR 

se localise à hauteur de 29% dans le bassin de 

vie Nord, 27% dans le bassin Ouest, 22% dans le 

bassin Sud (dont 5% sur la CASUD) ainsi que pour 

celui de lôEst. 

Ce parc de logements est jeune en raison dõune 

production neuve importante ces dernières 

années. 

Cet effort de production depuis 2008, représente 

48% du parc locatif social de la CIREST en 2018 ce 

qui lui confère un parc très jeune (1 logement locatif 
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social sur 2 à moins de 12 ans) et lui permettant de 

rattraper son retard. Cette production récente 

représente une part également significative sur les 

autres EPCI soit entre 30 à 35% de leur parc locatif 

social actuel. A lôinverse, 37% du parc locatif social 

de la CINOR a 30 ans et plus. 

 

En isolant la production des 7 dernières années à 

partir de lõapprobation du SAR (2012-2018), on 

peut constater quôelle représente :  

- 21% à 24% du parc locatif social des 

intercommunalités Sud et Nord.  

- contre 37% sur le territoire de la CIREST et 

30% sur le TCO.  

Cõest sur le bassin de vie Est o½ la contribution 

de la production depuis 2012 est 

proportionnellement la plus forte, et sur le 

bassin de vie Nord où le volume de logements 

locatifs sociaux mis en location entre 2012 et 

2018 est le plus important soit 5 800 unités suivi 

de près par le TCO avec 5 300 logements. 

Enfin, 64% de cette production se font sur 6 

communes dont le chef-lieu et Sainte-Marie au 

Nord, Saint-Paul et la Possession ¨ lôOuest, Saint-

André et Saint-Beno´t ¨ lôEst, d®passant chacune 

plus de 1 500 logements mis en location sur cette 

période (les communes de Saint-Pierre et de Saint-

Louis  au Sud nôatteignent pas ce niveau). 

Par cons®quent, lõeffort soutenu de la 

production sur le bassin Est précédemment 

souligné, peut être mis en relation avec les 

préconisations du SAR de 1995 et la nécessité 

du rattrapage Est.  Le SAR de 2011 voit le bassin 

Est comme absorbant 15% des besoins globaux, 

sur le volet social il capte davantage soit 22% ce qui 

permet ce gap. En ce qui concerne le Sud qui 

devait aussi participer à ce rééquilibrage 

territorial de lõoffre dont sociale indirectement, 

le constat est moins favorable puisquõil 

contribue à 22% comme pour le bassin Est alors 

que le SAR de 2011 voit ce bassin de vie comme 

devant concentrer 39% des besoins de 

logements.  

 

 

Figure 9 : Production du parc locatif social depuis 2009 par EPCI et rythme de mise en location par territoire

M°me si le volume de livraisons dôune ann®e et sur 

lôautre et dôun territoire ¨ lôautre fluctue, des 

tendances sôobservent :  

- de manière générale, un fort rythme de livraison 

constaté depuis 2010 est à mettre en lien avec 

la réorientation de la défiscalisation du 

logement vers le logement social en plus de la 

LBU (Ligne Budgétaire Unique). Ce rythme plus 

soutenu se poursuit jusquôen 2017 avec 

récemment en 2018, une baisse importante 

des mises en location passant de 2 957 à 

2 115 logements. Un constat qui devrait se 

reconduire au regard du prévisionnel de 

livraisons. 
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16 Partie 1 - Évolution du parc de logements depuis 2012 

A lô®chelle des EPCI, les fluctuations annuelles sont 

plus marquées avec :  

 

- deux pics importants de livraisons en 2013 pour 

la CINOR et en 2017 pour le TCO avec plus de  

1 300 logements livrés.  

 

- Une baisse amorcée en 2015 sur le territoire 

de la CIREST qui se poursuit de manière 

continue, avec un niveau de 240 logements en 

2018, faible niveau jamais atteint depuis 

2008. Des livraisons alimentées principalement 

dans les années précédentes par des 

constructions en op®rations dôam®nagement 

qui sôach¯vent et ne seront plus pourvoyeuses. 

- Une baisse qui se constate sur lôensemble des 

EPCI toutefois, arrivée plus tardivement que 

dans lôEst et qui traduit la tendance r®gionale 

(exception faite de la CASUD). 

 La nature des produits de logements 

mise en location  

La production de ces dernières années (2012-2018) 

se répartie à hauteur de  45% de produits LLS, 

logement locatif social et à 51%  de logements 

locatifs très sociaux majoritaires. Le LLTS 

représentent les logements aux loyers les plus bas 

en réponse aux ménages aux faibles ressources, 

nombreux à La Réunion.

 

Figure 10 : Produits aidés mis en location depuis 2009

Sur ces dernières années (2012-2018), le produit 

intermédiaire PLS représente peu soit 4% des 

mises en location (maximum 7% certaines 

ann®es) pour un parc dôun peu plus de 827 unit®s3. 

Ce logement peut permettre à des ménages ne 

pouvant accéder aux logements locatifs sociaux car 

dépassant les plafonds de ressources et pour qui le 

parc privé est trop cher, de se loger. Ce logement 

aidé intermédiaire est produit principalement 

sur le bassin de vie Ouest et Nord à hauteur de 

34% et 31%, produit plus adapté aux secteurs 

plus tendus.  

                                                      
3 En dehors de lôann®e 2014 o½ aucun logement de ce type nôest mis 
en location. 

 Les formes et typologies 

85% du parc de logements locatifs sociaux en 

2019 est de forme collective. La forme individuelle 

restant minoritaire avec une moyenne de 11% sur 

la période 2012-2018. Une forme individuelle de 

moins en moins produite depuis 2011 répondant 

pour partie aux nécessités de densifier et 

dõ®conomiser les espaces à urbaniser. Un 

niveau en dessous de la barre des 10% atteint en 

2017 et 2018.
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Figure 11 : Part des logements locatifs sociaux mis en location depuis 2009 selon leur type de construction 

Une forme individuelle ou semi-collective qui peut 

on lôoublie souvent, allier les atouts de lôhabitat 

individuel et une certaine compacité et densité des 

formes tout en limitant la consommation de foncier. 

 

La forme dõhabitat locatif social collective se 

généralise offrant peu de place à la forme 

individuelle dense qui représentait 23% en 2009. 

Des logements collectifs dans lesquels doivent 

apprendre à vivre les familles. 

Le parc locatif social comprend en 2019 :  

- 28% de petits logements T1 et T2, 

- 38% de logements de taille moyenne T3, 

- et 34% de grands logements T4/T5 et plus. 

Les mises en location depuis 2012 se traduisent par 

la livraison plus importante de grands logements 

39% contre 22% de T1/T2, les logements de taille 

moyenne restant dans la même proportion que la 

représentation au sein du parc. 

Le territoire de la CASUD, se distingue par une part 

plus importante de petits logements mis en location 

depuis 2012 (36% T1/T2). A lôinverse, la production 

de grands logements est davantage représenté sur 

le bassin Ouest (43% T4 et plus). 

 

Figure 12 : Répartition par typologies des logements locatifs 
sociaux mis en location depuis 2012 

3)  Les prévisions de livraisons de 

logements locatifs sociaux 

 Les logements locatifs sociaux en 

chantier au 1er janvier 2019 

Comme évoqué précédemment, les mises en 

chantier depuis 2019 récupérées auprès des 

services de la DEAL permettent de compléter 

lôanalyse faite sur le parc locatif social au 1er janvier 

2019 et les mises en location sur la période 2012-

2018, à partir du volume de logements restant à 

livrer au 1er janvier 2019 dont les travaux ont 

démarré.  
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18 Partie 1 - Évolution du parc de logements depuis 2012 

Ces logements correspondent à des 

financements accordés entre 2014 et 2018, soit 

au maximum 5 ans auparavant. Cette période 

dõinstruction des dossiers est ¨ lire au regard 

des objectifs du SAR. 

Un potentiel de 7 814 logements locatifs aidés est 

en chantier en 2019. Lõensemble de ces 

logements en cours de construction se feront 

majoritairement dans lõOuest soit à hauteur de 

34% et dans le bassin Sud pour 31%, 25% sur le 

bassin Nord et enfin seuls 9% ¨ lôEst.  

 

1 400 logements financés entre 2013 et 2015 ne 

sont pas achevés début 2019. 

 

Ces tendances sont favorables dans la situation 

dõun secteur Sud déficitaire en logements 

sociaux et dõun march® Ouest tendu en termes 

de réponse à la demande sociale (cf indicateur de 

tension volet 3). 

Lecture : 1 850 logements locatifs « aidés » (LLS ïLLTS et 

PLS) financés en 2016 sont en chantier au1er janvier 2019 

dont une majorité sur le territoire Ouest.  

 

Figure 13 : Les mises en chantier non livrées de logements locatifs "aidés" au 1er janvier 2019 par année de financement et EPCI

Ces mises en chantier représentent 2 416 LLS 

(28%), 3 855 LLTS (45%) et 1 543 PLS (18%), avec 

une part du PLS en nette progression.  

En termes de répartition géographique,  le bassin 

Ouest absorbe 26% des chantiers de LLS (devancé 

par la CINOR avec 28%), 39% des chantiers de 

LLTS et 32% des PLS. A lôinverse, le bassin Est ne 

concentre que 15% des LLS, 7% des LLTS et 4% 

des PLS.  

Ces chiffres illustrent dans lõEst, la fin dõun 

cycle de forte production de logements locatifs 

sociaux programmée et anticipée en opérations 

dõam®nagement. 

A une échelle communale, 3 communes (Saint-

Paul, Saint-Denis, le Tampon) capteront 41% 

des prochaines livraisons. Deux autres 

communes, Saint-Pierre et La Possession 

absorberont quant à elles 17% des mises en 

chantier et viennent complétées ce trio de tête. 

Au regard de la situation observée au 1er janvier 

2016, sur une période de 5 années, on constate :  

Un volume des mises en chantier divisée par 2 sur 

le Bassin Est, baissant également de manière 

importante soit de 68% sur lôOuest passant dôun 

volume de 4 400 à 2 600 et de 39% sur le bassin 

Nord. Enfin, sur le bassin Sud, seule la CIVIS 

connait une progression du volume de logements 

locatifs aid®s mis en chantier de lôordre de 19% soit 

environ 50 logements par an supplémentaires, la 

production sur la CASUD étant quant à elle en 

légère baisse de -5%. Cette évolution peut 

notamment sôexpliquer par un nombre important de 
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logements financ®s en 2011 et 2012 aujourdôhui 

livrés mais encore en chantier début 2016.  

Quoiquôil en soit cette diminution quasi générale 

traduit un rythme moins important du nombre 

de logements financés. La baisse du nombre de 

logements financés en 2019 devrait amener à 

poursuivre cette décroissance des mises en 

chantier ¨ lõavenir. 

 Les logements locatifs sociaux financés 

dont la construction nôa pas d®marr® 

Lôapproche peut se poursuivre en termes de 

perspectives, en examinant les logements locatifs 

sociaux financés non encore mis en chantier. Ces 

opérations vont se traduire par des démarrages de 

travaux 2020 pour des livraisons effectives sur la 

période 2021-2024 (n+4). 

Le bassin Sud et Ouest représentent chacun un 

tiers de cette programmation de construction 

locative « aidée » qui est comme pour lôensemble 

des bassins de vie orientée majoritairement vers 

une offre de locatifs très sociaux à hauteur de 44%. 

Cette tendance est nettement moins marquée 

proportionnellement sur le secteur Nord en faveur 

du LLS et du bassin Ouest compte tenu dôune offre 

en PLS, produits intermédiaires plus importante 

représentant 34%. 

Il faut noter de nouveau la faible représentation 

du bassin Est soit 5% des perspectives de 

construction à court terme ¨ lô®chelle régionales. 

Rappelons que ce bassin de vie représentait 22% 

des mises en location sur la période 2012-2018 soit 

une moyenne annuelle de 600 logements pour ne 

plus absorber que 9% des mises en chantier au 1er 

janvier 2019. 

Ces futurs chantiers ¨ lô®chelle r®gionale, se 

concentrent pour 64% sur 5 communes : Saint-

Denis au Nord, Le Tampon et Saint-Pierre au Sud 

et Saint-Paul et la Possession ¨ lôOuest. Une 

production sur les deux communes du Sud 

nécessaire au regard des besoins et contribuant 

à combler à la marge le déficit observé sur le 

Sud de lõ´le. 

Au regard de la répartition par bassin annoncé 

au SAR,  ces futures livraisons semblent 

proportionnellement supérieures au Nord et à 

lõOuest, toutefois, sur un marché pour ce dernier 

tendu avec une demande qui reste importante et 

plus faibles sur les bassins Est et du Sud. 

 

 

Tableau 2 : Les logements locatifs sociaux financ®s dont la construction nôa pas d®marr® par type et par bassin de vie 

BASSINS DE VIE LLS LLTS PLS Total Répartition  Part LLS Part LLTS Part du PLS 

NORD 202 134 106 442 28% 46% 30% 24% 

EST 19 59 0 78 5% 24% 76% 0% 

OUEST 160 179 177 516 33% 31% 35% 34% 

SUD 108 312 97 517 33% 21% 60% 19% 

TOTAL 489 684 380 1 553 100% 31% 44% 24% 
 

  



W 

  EVALUATION DU SAR      page 20 

20 Partie 1 - Évolution du parc de logements depuis 2012 

4) Lôaccession ç aid®e è  ¨ la propri®t® 

: LES (Logement Evolutif Social), PSLA 

(Prêt Social Location ï Accession) 

 Une production de LES (Logement 

Evolutif Social) groupé (G) et diffus (D) 

en baisse depuis 2013  

Le produit évolutif social en accession à la 

propriété permet pour une partie des familles de 

sortir de situation dõinsalubrit®. Il offre 

également une alternative au logement locatif 

social et à la forme collective à des ménages 

possédant le foncier. Le LES dit « groupé » est 

essentiellement produit en opération de RHI 

(R®sorption de lôHabitat Insalubre).  

Si on remonte en 2007 quelques années avant 

lôapprobation du SAR, le niveau de production 

atteignait environ 800 unités soit 431 LES diffus et 

356 LES groupés. Sur les 10 années qui ont suivie, 

la production de LES diffus a été divisée par 19 pour 

en 2018 ne représenter plus que 23 logements, et 

par 89 pour le LES groupé  quasi inexistant en 2018 

avec seuls 4 logements financés. Des niveaux bas 

jamais atteints depuis 2007 avec cette 

importante chute en 2017 qui se confirme par un 

quasi arrêt en 2018 et 2019. 

 

Figure 14 : Nombre de LES financés depuis 2007 

Une accession sociale à la propriété en panne 

depuis plusieurs années qui a subi un arrêt 

brutal, touchée de plein fouet par la suppression 

de lõAL accession, d®cid® au plan national dans 

le Projet de Loi de Finances (PLF) 2018.  Cette 

aide permettait de solvabiliser les ménages et 

boucler le financement des projets dôaccession 

sociale à la propriété.  Ce constat a interrogé 

notamment la programmation financée au sein 

dôopérations RHI en chantier avec le réexamen au 

cas par cas des situations  et la proposition de 

solutions alternatives souvent locatives (en fonction 

des capacités financières et de la situation sociale). 

 

En 2020, les arrêtés nationaux et préfectoraux 

devraient encadrer les r¯gles dõaides ¨ 

lõaccession et ¨ lõam®lioration de lõhabitat (Fiche 

2.2.3 du Plan Logement Outre-mer (PLOM)) et 

permettre une reprise des dossiers ¨ lõarr°t. 

 

 Le PSLA un produit en location - 

accession 

 

Figure 15 : Nombre de PSLA financés depuis 2012 

Depuis 2012, un nouveau produit le PSLA (Prêt 

Location Accession) compl¯te lõoffre.  

630 logements de ce type ont été financés depuis 

sa création. Toutefois, il représente moins de 80 

lgts/an ce qui peut paraître peu pour offrir une 

alternative en termes de parcours résidentiels. 

 

On estime à 300 le nombre de PSLA livrés 

depuis son financement en 2012 dont 53% sont 

localisés dans le Sud. 
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 Faiblesses des livraisons à venir en 

produits en accession aidée à la 

propriété 

 

Figure 16 : LES groupé (G)  et PSLA en chantier au 1er janvier 
2019 - Répartition par année de financement 

706 logements en accession aidée de type LES 

groupés et PSLA sont en chantier au 1er janvier 

2019. Ce volume se répartis en 413 LES groupés et 

293 PSLA. Des LES financés dans la période 2012-

2015 non encore livrés début 2019 qui illustrent la 

difficile phase opérationnelle.  

Sur le volume total de mises en chantier depuis le 

1er janvier 2019 en locatif social et en accession 

(hors LES diffus et PTZ), lõaccession « aidée » 

PSLA ne représente que 8,3% (une part qui 

progresse mais pour des volumes moins 

importants, sôexpliquant par des mises en chantier 

globales moins importantes et des LES non livrés).  

 

Au titre de la réponse aux attentes des réunionnais 

et aux besoins de fluidifier les parcours résidentiels 

énoncés dans le SAR, des objectifs quantitatifs 

pourraient être énoncés concernant ce segment du 

marché du logement.

 

Afin de r®pondre aux besoins dõune population 

croissante et de retrouver un marché du 

logement adapté à la demande en mettant la 

priorité sur le logement social, le parc de 

logements a augmenté depuis lõapprobation du 

SAR de + 53 000 logements, dont près de 20 000 

logements locatifs sociaux.  

Par conséquent, un effort important de 

production de logements aidés est constaté 

depuis la réorientation de la défiscalisation du 

logement vers ce secteur en corrélation avec les 

objectifs du SAR. 

Cette progression est plus marquée sur le 

bassin de vie Est avec + 19,9% dõévolution, une 

tendance qui se retrouve également pour le parc 

social permettant un rééquilibrage souhaité par 

le SAR de 95. Toutefois en volume, le bassin Sud 

est le plus dynamique globalement, exception 

faite dõune production en logements sociaux 

insuffisante. 
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Partie 2 - Etat de la demande et le 

niveau des attributions 
 Le maintien à un niveau 

élevé de la demande malgré 

lõeffort de livraisons de 

logements aidés 

Etat initial SAR : un stock de demandeurs en 2008 

estimé à 26 000.  

 

Le volume de demandeurs avoisinerait les 32 341 

au 31/12/2019 et qui par conséquent aurait 

augmenté depuis 2008, traduisant un besoin en 

logements toujours important malgré un effort 

de production. Depuis 2011, cette demande 

semble comprise entre 27 700 et 32 800 

demandeurs. Une barre des 30 000 demandeurs 

dépassée en 2019 soit une évolution de + 13% 

depuis 2014 (date de consolidation de la donnée) et 

de + 9% entre 2018 et 2019 traduisant un nombre 

de nouveaux dossiers toujours important. 

Ce maintien à un niveau élevé de la demande 

peut avoir pour raisons :  

- Plus de demandes formalisées, 

- Besoins importants de décohabitation, 

- Besoins liés à la croissance de la population. 

 

Figure 17 : Volume de demandeurs 2011-2019 

La baisse du volume de demandeurs sur les 

bassins Nord et Est depuis 2012 est à mettre en lien 

avec lôeffort de livraisons fait sur cette p®riode sur 

ces 2 territoires. Toutefois, ce volume augmente 

ces derni¯res ann®es sur lôensemble des bassins 

de vie. 

 

Depuis 2014 et jusquô¨ fin 2019 la demande :  

 

- Progresse fortement sur la CASUD et sur le 

TCO traduisant une pression plus forte (soit 

respectivement + 23% et +16%),  

- Augmente également sur les territoires de la 

CINOR (+ 15%) et de la CIVIS (+11%), 

- Enfin, une croissance moins prononcée sur le 

bassin Est à hauteur de 3%. 

 

 

Figure 18 : Evolution du nombre de demandeurs de logements 
sociaux 2011-2019
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Figure 19 : Répartition de la demande en 2019 

 Des demandeurs jeunes 

davantage représentés et des 

ménages aux situations 

financières bien plus précaires 

quõen m®tropole 

 

En 2019, la demande de logements locatifs sociaux 

exprimée a pour caractéristiques :  

 

ì 93 % des demandes en attente ont moins de 3 

ans et 63% moins dôun an, 

ì 29% des logements demandés sont des T3, 

ì 64% des demandes sont faites par des 

ménages de 1 ou 2 personnes, soit un besoin 

important en petits logements,  

ì 33% sont déjà locataires du parc social et 

souhaitent changer de logement, soit des 

demandes de mutations (env. 10 640) au sein 

du parc locatif social qui progresse soit en un 

an + 12,5 % ce qui ramènerait le total de 

demandes à 21 700, une demande hors 

mutations qui ne diminue pas,  

ì et 22% des demandeurs sont locataires du parc 

privé, 

ì Des demandeurs jeunes (moins de 30 ans) 

davantage repr®sent®s de lôordre de 29%, 

illustrant des besoins de décohabitation en 

progression par rapport à 2017 (+ 3 points), 

ì 14% souhaitent changer de logement pour 

motif que leur logement est trop petit. 

 

Au regard des données nationales :  

 

ì Un d®lai dôattente moyen moins long à La 

Réunion, de 11 mois contre 14 au niveau 

national, 

ì Une part moins importante quôau niveau 

national des demandes de plus de 5 ans, 

ì Des ménages aux situations financières bien 

plus pr®caires quôen m®tropole avec un revenu 

moyen inférieur de plus de 28%,  

ì Des différences sur la nature des revenus des 

ménages par rapport au niveau national dont 

29% provient de revenus du travail contre 54% 

en métropole, 

ì Une part de personnes seules plus forte à La 

Réunion parmi les demandeurs, 

ì Une proportion de personnes âgées 

demandeuse bien inférieure à la moyenne 

nationale. 

 Un volume dõattributions 

en nette croissance depuis 12 

ans  

 

Le volume dõattributions est en nette croissance 

depuis 12 ans passant de 5 200 en 2007 à 7 477 

en 2018 soit une augmentation globale sur la 

période de 44%. Cette hausse sôexplique par la 

reprise des livraisons depuis 2011 avec toutefois 

une forte baisse amorcée en 2018 de 35% par 

rapport ¨ 2017 sôexpliquant par moins dôattributions 

dans le parc neuf. 

Ce niveau dôattributions a permis de satisfaire la 

demande à la fois par des mutations au sein du parc 

existant (entre 6 et 8 demandes sur 10 selon les 

années) mais aussi par des attributions de 

logements neufs récemment livrés, ces derniers 

progressant fortement au sein des attributions 

passant de 17% en 2007 à 25% en 2018 mais 

sõinfl®chissant de mani¯re significative en 2018, 

NORD
30%

EST
13%OUEST

28%

SUD
29%
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une part qui depuis 2012 nô®tait jamais descendue 

en dessous des 31%. 

 

Figure 20 : Les attributions entre 2007 et 2018 

 

Tableau 3 : Les attributions par bassins de vie (source ARMOS) 

Bassin de vie 
2007-2011 (avant le SAR) 

dans le parc 
ancien 

Logements 
neufs 

Part des 
anciens 

Part des 
nouveaux 

Total des 
attributions 

Répartition 
du total 

CIREST 3 484 1 537 69% 31% 5 021 17% 

TCO 4 612 1 304 78% 22% 5 916 20% 

CINOR 7 811 1 483 84% 16% 9 294 31% 

SUD 7 634 2 282 77% 23% 9 916 33% 

REUNION 23 541 6 606 78% 22% 30 147 100% 

Bassin de vie 
2012-2018 (après le SAR) 

dans le parc 
ancien 

Logements 
neufs 

Part des 
anciens 

Part des 
nouveaux 

Total des 
attributions 

Répartition 
du total 

CIREST 7 355 4 232 63% 37% 11 587 20% 

TCO 7 572 5 027 60% 40% 12 599 21% 

CINOR 14 059 5 502 72% 28% 19 561 33% 

SUD 11 125 4 227 72% 28% 15 352 26% 

REUNION 40 111 18 988 68% 32% 59 099 100% 

Un peu plus de 59 000 attributions sont réalisées 

entre 2012 et 2018 qui se répartissent de la 

manière suivante : 20% pour les bassins Est et 

Ouest, 33% pour le bassin Nord et 26% pour le 

bassin Sud. Cette répartition diffère de la période 

antérieure 2007-2011, au détriment du bassin Sud 

et au profit de lôEst et du Nord. La progression des 

attributions dans les logements neufs constatée sur 

lôensemble de ló´le traduit lôeffort de production 

généralisé. Les demandes de mutations restent 

pr®pond®rantes de lôordre de deux attributions sur 3 

entre 2012 et 2018 contre une sur cinq sur la 

période de 5 ans précédente. Des attributions dans 

le parc existant qui progressent de + 16 500 

logements contre + 12 400 logements dans le parc 

neuf. 

Comme énoncé dans la sous orientation B1, il 

sõagit de r®tablir lõad®quation de lõoffre et de la 

demande. A la lecture des données sur la 

demande de logements sociaux exprimée à La 

Réunion, le volume de demandeurs reste 

important, continue de progresser et est 

sup®rieur au chiffre retenu dans lõ®tat initial du 

SAR malgré, une croissance des attributions 

dans des logements locatifs sociaux neufs 

4 330 4 614 4 755 4 781 5 061 5 130 5 341
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comme dans le parc existant, permettant de 

satisfaire une partie de cette demande. Cette 

adéquation offre - demande sera davantage 

abordée dans le volet 3. 

 

Partie 3 - La contribution aux 

objectifs de construction du SAR  
 Des besoins surestimés 

 

Une étude prospective sur les besoins en 

logements ¨ La R®union ¨ lôhorizon 2035 

command®e par la DEAL aupr¯s de lôINSEE 

apporte des éclairages sur les dernières tendances 

démographiques et par conséquent sur les besoins 

de logements à venir. 

Les besoins en logements sont conditionnés par 

lôaugmentation du nombre de m®nages sous les 

effets conditionnés de la croissance 

démographique, le vieillissement de la population et 

lô®volution des modes de cohabitation. 

 

Le SAR prévoyait entre 2010 et 2030 un besoin de 

180 000 logements supplémentaires (sous 

orientation B1) se répartissant sur les 4 bassins de 

vie de la manière suivante : 39% au Sud, 15% à 

lôEst, 27% ¨ lôOuest et 19% au Nord.  

LôINSEE estime d®sormais entre 2013 et 2035 un 

besoin de construction de lôordre de 169 000 

logements soit 7 700/an en moyenne dont la 

répartition a évolué donnant un point plus 

important au bassin Nord soit 25,7% conduisant 

¨ une baisse sur lôensemble des autres bassins : 

CIREST 13,4%, TCO 23,8%, Sud 37,7%. 

Des besoins qui seront plus élevés sur les territoires 

de la CIVIS, de la CINOR et du TCO sôexpliquant 

notamment par soit une croissance démographique 

plus forte quôailleurs ou par le vieillissement de la 

population, principal moteur de lôaccroissement du 

nombre de ménages. 

Par territoire, les tendances globales sont les 

suivantes :  

ì CASUD : une croissance démographique 

la plus faible de lô´le avec un nombre de 

ménages qui augmenterait nettement 

moins vite, avec une part des ménages de 

60 ans et plus la plus élevée de lô´le, 

ì CINOR : une croissance démographique 

plus forte quôailleurs avec un vieillissement 

moins prononcé et des ménages qui 

resteraient plus petits, 

ì CIREST : un nombre de ménages qui 

augmente moins rapidement que sur le 

département pour une croissance de 

population équivalente dont leur taille est 

plus élevée, 

ì CIVIS : une croissance démographique 

plus rapide que pour lôensemble de lô´le 

mais moins forte que sur la CINOR avec 

une taille des ménages qui reste dans la 

moyenne et davantage de personnes 

âgées, 

ì TCO : une population qui va croître deux 

fois moins vite que sur le département dont 

le vieillissement est le principal facteur 

explicatif avec un accroissement du 

nombre de ménages induit. 

Les conclusions liées aux données présentées 

précédemment ne doivent pas être trop vite 

formulées. En effet, les estimations des besoins en 
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logements, dont ont découlé les objectifs de 

production par bassin, se sont basées sur une 

hypothèse de croissance de population où La 

R®union atteindrait le million dõhabitants en 

2037. 

Les dernières estimations de la population 

r®unionnaise ¨ lôhorizon 2050 viennent apporter un 

premier ®l®ment dôanalyse relativisant lôestimation 

des besoins en logements inscrite dans le SAR. 

Cette estimation sôappuie en effet sur des donn®es 

au 1er janvier 2013 et projette la population 

r®unionnaise ¨ un million dôhabitants en 2037, soit 

7 années plus tard. Un ralentissement de la 

croissance démographique envisagée lors de 

lõ®laboration du SAR est donc constat®, 

impliquant mécaniquement des besoins moins 

importants en logements. 

 

Figure 21 : Evolution du nombre de ménages à La Réunion de 1990 à 2035

 Une réponse insuffisante 

au regard des objectifs affichés 

accompagnée dõune disparit® 

territoriale 

1) Les dynamiques de construction 

depuis le 1er janvier 2011 

Afin dô®tudier les dynamiques de construction et les 

livraisons de logements, lôutilisation de la base 

SITADEL, amène à formuler deux hypothèses :  

ì Un logement autorisé en N sera livré au 

cours de lôann®e N+1, sans distinction entre 

collectifs et individuels. 

 

ì Une décision favorable des services 

instructeurs pour un permis nôest pas 

toujours synonyme dôune r®alisation de 

logements. En effet, un taux de perte, 

généralement de 10%, est constaté entre 

les logements autorisés et ceux 

effectivement livrés.  

Ainsi, de manière théorique, ce sont 53 330 

logements qui ont été livrés sur la période 2012-

2019. 

(59 256 logements autorisés entre 2011-2018 x 

90% = 53 330 logements estimés livrés entre 2012 

et 2019) 
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Figure 22 : Nombre de logements autorisés entre 2011 et 2018 
par année et nombre de logements estimés livrés entre 2012 et 
2019, SITADEL 

 

Entre 2011 et 2018, le rythme moyen de 

logements autorisés est de lõordre de 7 400 

logements par an, celui des logements estimés 

livrés sur 2012-2019 suit la même tendance avec 

une moyenne inférieure de 10% compte tenu 

des hypothèses formulées. 

 

Comme ®nonc® dans lôétat initial de 

lôenvironnement du SAR après une période de 

construction de lôordre de 9 000 logements par an 

entre 1999 et 2004, puis une production annuelle 

autour de 11 000 et 12 000 logements entre 2005 et 

2008, port® par la d®fiscalisation, le march® sôest 

retourné à partir de la crise de 2008.  

La production priv®e sôest fortement ralentie, 

compensée par les VEFA en logement social mais 

le niveau global est resté en-deçà des rythmes 

précédents. 

2) Comparaison des objectifs du SAR 

avec la dynamique de construction 

 

Lôobjectif ¨ lôhorizon 2030 est dôatteindre une 

production de 180 000 logements, soit 9 000 

logements par an sur 20 ans, dont 7 000 en 

production neuve / 2 000 en renouvellement, et 40% 

de logements locatifs sociaux.  

Si lôon ram¯ne cet objectif sur la p®riode observée 

(2012-2019), on va comparer les logements 

autorisés sur la période du 1er janvier 2011 au 1er 

janvier 2019, soit 8 années pleines, qui ont impactés 

la période du SAR. Ces chiffres de constructions 

sont ainsi mis au regard des objectifs du SAR : 

9 000 logements neufs par an, soit 72 000 

logements à construire. 

 

Figure 23 : Comparaison entre les objectifs du SAR et 
lôestimation des logements livr®s, SITADEL 

On observe que les objectifs du SAR ne sont pas 

complètement atteints. Il manquerait environ 18 

700 logements supplémentaires pour répondre 

aux besoins estimés dans le cadre du SAR sur 

les 8 premières années. Ce sont 53 330 logements 

nouveaux qui ont été réalisés suite aux 59 256 

logements autorisés, soit une moyenne annuelle de 

6 666 logements face aux 9 000 logements fixés en 

tant quôobjectifs par le SAR. 
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Figure 24 : Comparaison entre les objectifs du SAR et 
lôestimation des logements livr®s par bassins de vie, SITADEL 

 

Le constat qui peut être fait par bassin de vie est 

le suivant:  

ì Le Nord est le seul bassin de vie à 

connaître un nombre de logements 

autorisés conforme à ses objectifs, voire 

légèrement supérieur (+ 225 logements). 

Toutefois lôhypoth¯se selon laquelle 10% 

des logements autorisés ne sont pas livrés 

fait que le Nord présente un déficit de 1 200 

logements par rapport à ses objectifs ; 

 

ì LõEst et lõOuest ont un retard significatif, 

avec respectivement ï 3 735 logements et 

ï 4 152 logements par rapport aux 

objectifs ; 

 

ì Le Sud accuse un différentiel important, 

près de 9 600 logements non réalisés, 

malgré 18 415 logements construits, chiffre 

le plus important des bassins de vie. 

Tableau 4 : Répartition par bassin des objectifs du SAR et de la 
dynamique de construction, SITADEL 

Bassin de 
vie 

Poids par bassin 
des objectifs SAR 

Contribution de 
chaque bassin à 
la construction 

Nord 19% 24% 

Est 15% 13% 

Ouest 27% 28% 

Sud 39% 35% 

 

Dans la réalité, le Nord est surreprésenté par 

rapport  aux poids définis dans la répartition des 

objectifs de production du SAR (+ 5 points), lôOuest 

respecte quasiment le niveau et lôEst est 

l®g¯rement sous repr®sent® par rapport ¨ lôobjectif 

du SAR (ï 2 points). Le Sud est en revanche en 

dessous des objectifs avec 4 points dô®cart.  

La représentation du bassin Nord semble se 

rapprocher de la nouvelle répartition des besoins 

annonc®e par lôINSEE dans sa derni¯re ®tude. 

3) Contribution par la production de 

logements aidés 

 

Le SAR préconise dans lôorientation B1 une 

pr®vision de lôordre de 180 000 logements ¨ 

construire en 20 ans, dont une majeure partie 

devrait être réalisée sous la forme de logements 

aidés, soit une proportion évaluée à 60%. 

 

La prescription n°13 définit un niveau de production 

de logements aidés qui ne doit pas être inférieur aux 

40% des nouveaux logements à construire (dans 

les documents qui doivent être compatibles avec le 

SAR). 

 

 Dynamique globale de construction de 

logements  

 

Au regard de la dynamique de construction globale 

de logements, la part du locatif social évolue selon 

les années entre 32 % et 52% sur la période 2012- 

2018. 2012 et 2018 sont les deux années pour 
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lesquelles le taux minimal de 40% inscrit au SAR 

nôest pas atteint4 (cf graphique ci-dessous).  

 

Les deux courbes semblent assez proches. Le pic 

de production de 2013 semble se retrouver en 2014 

pour le locatif social (la forme collective est souvent 

livrée à N+2 pouvant expliquer ce glissement).  

 

En 2017, la production du social semble légèrement 

supérieure alors que la dynamique globale est à la 

stagnation. A lôinverse, une baisse des livraisons de 

logements locatifs sociaux est à noter en 2018 (déjà 

évoquée précédemment)  qui ne se confirme pas 

sur le plan de la construction globale. Toutefois, le 

contexte actuel de crise sanitaire devrait impacter 

fortement le secteur de la construction de 

logements de tous types. 

 

Figure 25 : Mesure de la dynamique de construction depuis lôapprobation du SAR (SITADEL) et contribution de la production de 
logements locatifs sociaux 

 Contribution du logement locatif social 

à la dynamique globale  

La dynamique de construction sur la période 2012-

2018 calculée à partir des permis de construire 

estime un nombre de logements livrés sociaux 

comme privés sur cette p®riode de lôordre de 

47 000. 

Si on regarde la production du parc locatif social sur 

cette même période chiffrée à presque 20 000 

logements, la part des logements locatifs 

sociaux représente 42% de la dynamique de 

construction dépassant (hors produits en 

accession) le minimum prescrit au SAR de 40% 

de logements aidés.  

Cette participation du parc locatif social à la 

croissance globale du parc de logements est 

conforme au seuil minimal sur lõensemble des 

bassins de vie exception faite du bassin Sud. 

Cette contribution semble beaucoup plus forte et va 

bien au-delà du minimum de 40% inscrit au SAR 

dans le Nord et surtout dans lôEst. Sur ce territoire, 

66% de la dynamique de construction se justifie par 

la livraison de programmes de logements locatifs 

sociaux, illustrant la faible représentativité de la 

dynamique privée. Cette dynamique est plus 

importante dans lôOuest malgr® lôatteinte des 40%. 

Enfin, cette contribution par le parc locatif social 

est comparativement plus faible dans le Sud 

soit 27%, un niveau plus bas que celui prescrit 

par le SAR (hors produits en accession). 

 

                                                      
4 Dans le cadre de cet exercice ne figure pas la part dôaccession 
aidée faisant partie intégrante du taux SAR. 
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Tableau 5 : Contribution de la production de logements locatifs sociaux à la dynamique de construction par bassin de vie 

BASSIN DE VIE 

DYNAMIQUE DE CONTRUCTION  (SITADEL) 
CONTRIBUTION DES MISES EN LOCATION PARC SOCIAL (RPLS) 

Nombre de 
logements 

estimés livrés 
2012-2018 

Répartition de 
logements 

estimés livrés 
2012-2018 

Logements 
sociaux mis 
en location 
2012-2018 

Répartition des 
logements 

sociaux mis en 
location 

2012-2018 

Part du locatif 
social dans la 
dynamique de 
construction 

NORD 10 926 23% 5 815 29% 53% 

EST 6 572 14% 4 336 22% 66% 

OUEST 13 329 28% 5 390 27% 40% 

SUD 16 118 34% 4 324 22% 27% 

La Réunion 46 945 100% 19 865 100% 42% 

 Quelle atteinte des objectifs de 

construction en logement social ? 

Au-delà de la part des logements locatifs sociaux 

dans la production de nouveaux logements, il est 

intéressant de regarder par rapport aux besoins 

quantitatifs de ce secteur exprimé au SAR, le 

niveau dõatteinte des objectifs fix®s. 

Par conséquent, en ajoutant aux livraisons de 

logements locatifs sociaux (utilis®s dans lôanalyse 

précédente), les programmes mis en chantier en 

locatif comme en accession aidée à la propriété (qui 

seront prochainement livr®s), lôapproche du taux de 

couverture des besoins par la production neuve 

« aidée » est plus complète.  

 

 

 

 

En effet, à partir :  

ì Des données disponibles sur les logements 

aidés exposées jusquô¨ pr®sent ¨ la fois en 

termes dôop®rations livr®es et ¨ livrer, 

ì De la part des objectifs de construction 

estimés au SAR qui doivent être couverts par 

ce type de logements, soit à minima 40%, 

ì Et de lõhypoth¯se quõen 2020, soit à mi-

parcours, environ 50% des besoins 

devraient être couverts, plusieurs constats 

peuvent être posés (cf tableau ci-dessous). 

Le bassin Nord semble avoir couvert plus de la 

moitié de ses besoins de construction de 

logements aidés estimés au SAR de 2011 soit à 

hauteur de 60%.  Les bassins Est et Ouest se 

rapprochent de cet objectif de 50% avec 

respectivement 48 et 46% dõatteinte. A lõinverse 

pour le bassin Sud, ce taux comble un peu plus 

dõun quart des besoins mais bien en deçà des 

besoins.
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Tableau 6 : Mesure de la dynamique de construction depuis lôapprobation du SAR (SITADEL) et contribution de la production 

de logements locatifs sociaux 

BASSIN 
DE VIE 

OBJECTIFS SAR LOGEMENTS AIDES REALISES ET EN COURS 
NIVEAU DõATTEINTE DES OBJECTIFS 

Répartition 
des 
logements à 
réaliser 
inscrite au 
SAR 
2010-2030 

Dont 
logements 
aidés  
(min 40%) 

Dont locatif 
social mis en 
location entre 
2012  
et 2018 
(LLS-LLTS-PLS) 

Dont locatif 
social en 
chantier au 
01/01/ 2019   
(LLS-LLTS-

PLS) 

Dont 
accession 
sociale en 
chantier au 
01/01/2019  
(LESG/PSLA) 

Dont 
Logements 
locatifs et 
en 
accession 
financés 
non mis en 
chantier  

Total 
Logements 
aidés 
 
Répartition 

Part des 
besoins 
couverts 

NORD 
35 000 
(19%) 

14 000 
5 815 
(29%) 

1 985 149 478 
8 427 
(28%) 

60% 

EST 
27 000 
(15%) 

10 800 
4 336 
(27%) 

702 106 78 
5 222 
(17%) 

48% 

OUEST 
48 000 
(27%) 

19 200 
5 390 
(22%) 

2 621 333 516 
8 860 
(30%) 

46% 

SUD 
70 000 
(39%) 

28 000 
4 324 
(22%) 

2 506 118 537 
7 485 
(25%) 

27% 

TOTAL 180 000 72 000 19 865 7 814 706 1 609 29 994 42% 

 

Précisions méthodologiques : Ces résultats présentés ci-dessus ne comprennent pas les produits suivants : PTZ- LES diffus et 

prennent en compte lôensemble des programmes en chantier non encore livr®s au 01/01/2019 et les op®rations financ®es dont les 

travaux vont prochainement démarrer. 

 

 Prise en compte du 

logement dans les PLH et les 

PLU 

1) Les PLH : outil de déclinaison à 

lô®chelle intercommunale de la politique du 

logement 

Le PLH localise par commune et par quartier les 

objectifs quantifi®s de lõoffre nouvelle et pr®cise 

la part des logements sociaux.  

Les PLH qui ont suivis lõapprobation du SAR sur 

la période 2011 - 2016 sur les territoires de la 

CINOR, du TCO et de la CIREST intègrent la part 

minimale de 40% de logements aidés.  

Cette proportion va bien au-delà répondant aux 

besoins et atteint 61% sur le PLH du TCO, 68% sur 

celui de la CIREST et 59% pour le PLH de la 

CINOR.  Parmi ce taux, une proportion est dédiée à 

accession aidée (LES, PSLA, PTZ) comprise entre 

16% et 26% avec une part importante accordée aux 

produits locatifs LLS-LLTS (33% à 46%). 

Les objectifs de construction définis dans les 

PLH sur ces trois bassins de vie sont davantage 

atteints que sur la période antérieure (2005-

2010) marqu®e par lôimpact de la d®fiscalisation du 

logement priv® peu maitris®. Le taux dôatteinte des 

objectifs varient selon les territoires. 

Les objectifs « dôapporter de la mixit® sociale dans 

les quartiers » et de « favoriser les parcours 

r®sidentiels avec lôaccession sociale » rappelés 

dans le SAR ne sont pas atteints malgré une volonté 

de produire ce type de produits. 

Pour la génération suivante de PLH 2017/2019 à 

2025, les ambitions de production de logements en 

accession aidée à la propriété sont revues à la 

baisse ne représentant plus que 14% sur la CINOR, 

et 13% sur le TCO. Sur la CIREST en revanche, 

lôobjectif en termes de logements en accession 

aidée reste relativement stable avec 19% des 

logements à produire. 
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Le caractère peu contraignant de ce document 

nôengage pas toujours les acteurs. Il pourrait °tre 

davantage prescriptif. Lôoutil de d®clinaison quôest 

le PLH est souvent centr® sur lôatteinte dôobjectifs 

quantitatifs de programmation sur un délai court de 

6 ans.  

2) Les documents locaux dôurbanisme 

Les outils réglementaires sont pas toujours 

suffisamment mobilisés dans les PLU : secteur avec 

un pourcentage de mixité sociale, majoration de la 

constructibilité, Emplacement Réservé (ER). 

Au sein des documents dôurbanisme, des 

emplacements réservés sont définis, peu semblent 

dédiés à la construction logements sociaux.  

Sur la moiti® des documents dôurbanisme en 

vigueur sur lô´le, on retrouve des secteurs sur 

lesquels une part de logements aidés minimale est 

exigée selon la surface du projet. On peut retrouver 

en effet des taux compris à minima entre 20 et 40% 

pour des superficies de terrain > à 600, 1000, 1500, 

1800, 2000 et 4000 m² selon les communes et les 

zonages. 

 

 Bilan et propositions dans 

le cadre du PLOM  

 

Le futur SAR pourra sõappuyer sur les fiches 

actions du PLOM dont les éléments de synthèse 

ci-dessous sont issus. 

Une politique du logement efficace suppose que 

lôoffre corresponde ¨ la demande. Le pr®alable est 

que les acteurs du logement disposent dôune 

connaissance fine des caract®ristiques de lôoffre et 

de la demande, ainsi que les conditions de 

fonctionnement du march® de lôhabitat.  

Pour y parvenir, il convient de monter en gamme en 

termes de comp®tences et dôoutils de 

connaissance, notamment par un meilleur partage 

des données recueillies par les différents acteurs du 

logement, quôelles soient nationales ou territoriales. 

Par ailleurs, il est n®cessaire dôamplifier lôappui de 

lô£tat en mati¯re dôing®nierie au profit des diff®rents 

acteurs, et dôaffirmer son r¹le en mati¯re de 

planification opérationnelle, aux côtés des 

collectivités territoriales compétentes. 

Une meilleure prise en compte des spécificités 

locales est nécessaire afin que La Réunion puisse 

accélérer la production de logements adaptés à ses 

besoins. L'approche quantitative de 

développement du parc social doit donc être 

associée à une démarche plus qualitative : 

meilleure intégration dans le tissu urbain, 

adaptation aux exigences climatiques et 

écologiques, réponse aux besoins des publics 

les plus en difficulté. De plus, la politique du 

logement en outre-mer doit mieux investir le parc 

privé dont la capacité est sous-utilisée, notamment 

en centre-ville où la vacance est prédominante.  

Depuis le début des années 2000, les coûts du 

logement outre-mer ont significativement 

augmenté. Dans certains territoires, sur le seul 

périmètre du logement social, les coûts de 

construction et de réhabilitation ont ainsi doublé. Si 

lôinflation ou la n®cessaire mont®e en qualit® des 

constructions expliquent cette hausse, certains 

coûts élevés constatés sont moins justifiés.  

La politique du logement men®e par lôEtat peut agir 

sur plusieurs leviers : une meilleure connaissance 

des coûts pour allouer de manière plus efficiente les 

moyens ; lôutilisation de mat®riaux locaux ou issus 

de lôenvironnement r®gional ; lôadaptation des 

normes aux spécificités de ces territoires. 

Les territoires dôoutre-mer sont caractérisés par une 

rareté du foncier disponible, qui en augmente la 

valeur, pénalisant fortement la production de foncier 

aménagé ou le renouvellement urbain pour la 

r®alisation dôop®rations nouvelles de logements. 

LôEtat et les collectivit®s doivent donc agir sur 

différents leviers pour libérer le foncier 

aménageable : déblocage des situations 

indivisaires et titrement, réduction de la spéculation 

par des mesures fiscales appropriées, facilitation 
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dôop®rations dôam®nagement mixtes favorisant la 

production dôun urbanisme r®silient et inclusif, etc.  

Par ailleurs, il est nécessaire de replacer les 

collectivités territoriales au centre de la dynamique 

en les accompagnants financièrement et 

techniquement pour quôelles utilisent les diff®rents 

outils dont elles disposent, afin de répondre aux 

enjeux auxquels elles sont confrontées. 

  

Le SAR prévoyait un besoin de 180 000 

logements supplémentaires (orientation B1) se 

répartissant sur les 4 bassins de vie de la 

mani¯re suivante : 39% au Sud, 15% ¨ lõEst, 27% 

¨ lõOuest et 19% au Nord. 

Une réponse insuffisante au regard des 

objectifs du SAR est observée (53 330 contre 72 

000 logements à réaliser en 8 ans) et est à 

relativiser au regard de la baisse de la 

croissance démographique envisagée dans les 

nouvelles projections de lõINSEE. 

Concernant la répartition, une contribution plus 

importante du bassin Nord est constatée dans 

la production de logements ¨ lõ®chelle r®gionale 

par rapport à celle prévue par le SAR (+ 5 

points). A contrario, le Sud y contribue moins 

fortement aux objectifs de construction, soit à 

hauteur de 35%, contre 39% énoncés dans le 

SAR. 

La part des logements locatifs sociaux 

représente 42% de la dynamique de 

construction dépassant (hors produits en 

accession) le minimum prescrit au SAR de 40% 

de logements aidés.  

Cette participation du parc locatif social à la 

croissance globale du parc de logements est 

conforme au seuil minimal sur lõensemble des 

bassins de vie exception faite du bassin Sud.
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Synthèse et conclusion  

ì Evolution du parc de logements depuis 2012 

La sous orientation B1 du SAR rappelle le besoin en logements supplémentaires estimé pour la 

période 2010-2030, soit 180 000 logements.  

Cette estimation a ®t® revue ¨ la baisse par lôINSEE. Elle serait d®sormais de 169 000 logements 

pour la période 2013-2035.  

Le million dõhabitants initialement envisagé pour 2030 a été depuis r®vis® par lôINSEE, qui estime 

que ce seuil ne serait atteint quõ¨ partir de 2037.  

Au regard de ces besoins retenus ¨ lô®criture du sch®ma et de ceux révisés, il ressort un déficit de 

19 000 logements ¨ lõ®chelle r®gionale sur les 8 premi¯res ann®es de mise en îuvre du SAR.  

Au regard des objectifs du SAR, les dynamiques de construction observées sont insuffisantes. 

Ces chiffres doivent tout de même être relativisés, compte tenu de la baisse de la croissance 

démographique envisagée dans les nouvelles projections. 

La réponse à ce besoin, passe en particulier par la production de logements aidés qui représente sur 

cette période (2012-2018) 42% de la dynamique de construction, conformément au minimum de 

40% inscrit dans la prescription 13 (en lien avec les PLH). 

ì La répartition par bassin de vie des dynamiques de construction 

Au-del¨ de lôapproche r®gionale, le SAR propose une répartition des 180 000 logements à construire 

selon une logique de bassins de vie (Nord 19%, Sud 39%, Est 15%, ouest 27%). Cette réponse 

territoriale ¨ partir de lôexamen des donn®es montre un bassin Nord absorbant une part plus importante 

de la production régionale se rapprochant du poids quôil repr®sente au sein des nouvelles estimations 

de lôINSEE (25,7%). Le bassin Ouest semble capter davantage proportionnellement et au 

détriment du Sud. La part de logements sociaux par bassin de vie est sup®rieure dans le Nord et lôEst 

mais reste bien inférieur sur le bassin Sud (27%). 

ì La contribution aux objectifs de construction du SAR 

 

Au regard de lôatteinte des objectifs de construction ¨ mi-parcours, seul le Nord semble les atteindre 

alors que le Sud accuse un important différentiel.  

 

On observe une progression du parc locatif social, avec  20 000 supplémentaires depuis 2012, qui 

représente aujourdôhui 23,7% du parc de résidences principales. En effet, les nouveaux logements 

aidés mis en location depuis lôapprobation du SAR ont fortement contribu® ¨ lôaugmentation du parc 

locatif social de lôEst répondant ainsi au besoin de rééquilibrage souhaité par le SAR de 95. Cependant 

en termes de volume, cette dynamique reste favorable aux bassins Nord et Ouest.  

Enfin, le bassin Sud bénéficie de cet effort de construction mais de manière globalement 

insuffisante au regard de la part régionale, que celui-ci devrait absorber.  
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Synthèse et conclusion  

ì Synth¯se sur lõ®volution du logement social  

Il est important de préciser que la production de ce type de logements a été rendu possible par 

lõapport de la d®fiscalisation sur la p®riode 2010-2014, un dispositif de financement remplacé 

progressivement depuis 2015 par le cr®dit dôimp¹t avec des volumes en baisse se stabilisant ces 

dernières autour de  2 300 unités/an contre 3 000 ï 3 500 les années précédentes. Cette production 

en baisse ¨ lõavenir semble en d®faveur des objectifs annonc®s au SAR. 

 

Sur le plan quantitatif, on observe un volume de demandes qui ne fléchit pas à l'échelle régionale, 

(exception faite sur le bassin Est) et ce malgré un volume d'attributions qui progresse de 44% entre 

2007 et 2018 dont 59 000 depuis 2012. Ceci traduit la contribution des nouveaux logements livrés et 

la satisfaction des demandes de mutations au sein du parc locatif social existant. 

Le rétablissement de lõad®quation offre / demande objet de lôorientation B1, passe ®galement par le 

d®veloppement dôune offre de logements aid®s interm®diaires encore faible et lôacc¯s ¨ la propri®t® 

aujourdôhui en difficult®s. Cette adéquation sera réexaminée dans le volet 3. 

Enfin, une forme locative sociale dense et collective qui se généralise contribuant aux volontés 

de densification du SAR mais offrant peu de place aux formes individuelles et à la diversité des 

types dõhabitats proposés. 
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Volet 2 Approche spatiale de la 

production de logements : 

zonages du SAR, armature 

urbaine et équilibres territoriaux  
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Volet 2 Approche spatiale de la production de logements : zonages du SAR, armature urbaine et équilibres 

territoriaux 

  



 
 

  EVALUATION DU SAR     page 39 

 

 

  

A.1 : Sõappuyer sur une armature urbaine 

hiérarchisée 

B.2 : produire une offre de logement 

social adaptée au territoire  

Orientations prises en compte : 

Prescription N°5 :  

Relative à la part des logements nouveaux 
dans les espaces urbains à densifier 
identifiés 

Prescription N°9 :  

Relative au respect de la hiérarchie entre les 
différentes centralités 

Prescription 13 :  

Relative aux caractéristiques des projets 

urbains  

Prescription 6 :  

Relative aux espaces dôurbanisation 

prioritaires  

Prescriptions 10 à 12  

Relatives aux possibilités dôextension qui 

sont abordées dans le chapitre « respect des 

grands équilibres et la notion dôéconomie 

dôespace » en lien avec lôorientation A1.  

Prescriptions prises en compte : 

Dires des acteurs 

« La r®ponse ¨ lõarmature urbaine a 

été focalisée essentiellement sur la 

densité en logements. On a répondu 

aux objectifs quantitatifs et non aux 

objectifs qualitatifs. » 

B.1 : Rétablir lõadéquation entre la 

demande et lõoffre en logements en 

assurant une production suffisante de 

logements sociaux ainsi que les 

conditions dõun parcours résidentiel.  
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Partie 1 - La construction des 

logements face aux objectifs de 

polarisation et de densification 
 Au regard des zonages du 

SAR 

Lôobjectif du SAR, au travers de la prescription n°5 

est de densifier le tissu urbain existant avant de 

permettre les extensions urbaines. Ainsi, au 

moins 50% des nouveaux logements projetés 

doivent se faire dans les espaces urbains à 

densifier (EUD) identifiés au SAR de 2011. 

ê lô®chelle r®gionale, 61% des logements 

autorisés5 (b®n®ficiant dôune autorisation de 

construire aupr¯s de lôautorit® comp®tente) sont 

localis®s dans lõEspace Urbain ¨ Densifier 

(EUD).  

SITADEL est le « Syst¯me dôInformation et de 

Traitement Automatisé des Données Élémentaires 

sur les Logements et les locaux » de la DEAL 

Cette base de donn®es recense lôensemble des 

op®rations de construction ¨ usage dôhabitation 

(logement) et à usage non résidentiel (locaux) 

soumises ¨ la proc®dure dôinstruction du 

permis de construire. 

La prescription n°6 fait quant à elle référence 

aux espaces urbains prioritaires (EUP), qui 

représentent 3 525 hectares (foncier à vocation 

dôactivit®s compris) ¨ lô®chelle du territoire.  Leur 

capacit® dôaccueil est estim®e à 20 % du total des 

180 000 logements ¨ construire ¨ lôhorizon 2030.  

                                                      
5 Dernières données disponibles de la base de données SITADEL 
sont de 2018. 

Ces espaces correspondent aux secteurs « à 

urbaniser » identifiés lors de la construction du 

SAR de 2011. Ils ont pour vocation principale 

dôaccueillir les futures op®rations dôam®nagement 

et les constructions nouvelles, avant toute nouvelle 

extension.  

La part des logements prévus et autorisés en EUP 

est de 15%.  

 

Figure 26 : Répartition des logements autorisés par espaces 
urbains du SAR, SITADEL 
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Néanmoins, si lôon met ces chiffres en perspectives 

¨ lô®chelle de lôespace urbain de r®f®rence (EUR) on 

observe que 76 % des logements actuellement 

autorisés se situent au sein de lõEUR.  

Pour rappel, lõEUR est compos® de lõensemble 

des espaces des EUD et des EUP.  

 

EUR = EUD+EUP 

En analysant sous cet angle, lõ®volution 

constatée des logements autorisés, respecte 

bien la « philosophie » du SAR dans son objectif 

de densification de ses zones urbaines et à 

urbaniser.   

 

 

Figure 27 : Répartition des logements autorisés par types dôespaces du SAR et par bassins de vie (source : SITADEL) 

  

Lorsquôon zoom ¨ lõ®chelle des bassins de vie, 

lôatteinte de cet objectif semble °tre globalement 

respecté. 

La part des logements projetés en EUD sur le 

bassin Est atteint tout juste les 50%. Ailleurs, 

elle dépasse aisément ce seuil.  

La question des TRH ressort aussi 

particulièrement. Leur dynamique reste importante, 

mise à part dans le Nord, représentant entre 6 et 

11% des logements autorisés sur les trois autres 

bassins de vie. Il convient de mieux « encadrer » 

leur développement dans les futurs documents 

dôurbanisme afin de respecter la limitation de lôoffre 

en logements aux seuls critères évoqués dans le 

SAR : sortie dõindignit® et structuration de 

hameaux agricoles. 

Enfin, il est à noter que, comme sur le Sud, 9% des 

logements autorisés sur le bassin Est sont localisés 

dans des Espaces Naturels ou Agricoles. 

Ce dernier chiffre, interroge sur la mise en 

compatibilit® des PLU avec le SAR. ê lôorigine un 

délai de 3 ans était accordé afin de réaliser cette 

mise en compatibilité. Cependant, les procédures 

de révision des PLU sont souvent très longues et 

laborieuses en raison de multiples facteurs (retards 

administratifs, manque dôing®nierie en interne, 

alternance politiqueé). 
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Ainsi, ¨ ce jour 17 des 24 communes de lô´le, soit 

71% dôentre-elles, disposent dôun document 

dôurbanisme local qui suit la ligne directrice énoncée 

par le SAR au niveau régional et seules 4 

communes disposaient dôun PLU compatible au 

SAR dans les 3 ans suivant son approbation (cf. 

chapitre « Le respect des grands équilibres et la 

notion dô®conomie dôespace »).  

 Au regard des zonages 

des PLU 

NB : Lôanalyse des donn®es présentes dans cette 

partie est tributaire de lô®volution chaque PLU 

(proc®dures de r®vision, modificationsé), de lô®tat 

de consommation des zonages U et AU et des 

potentialités offertes par les différents tissus 

urbains. Certaines zones U et AU ont donc été 

nouvellement créées depuis lõapprobation du 

SAR de 2011.  

1) Dynamiques de constructions 

Dans cette analyse, le nombre de logements 

autorisés est mis au regard des zonages des PLU 

en vigueur, à date de décision favorable des 

autorisations de constructions. 

 

Figure 28 : Répartition des logements autorisés par zonage des 
PLU en vigueur à date de décision favorable, SITADEL 

ê lô®chelle r®gionale, 86% des logements autorisés 

entre 2011 et 2018 sont en zones U et AU des PLU 

en vigueur, et 5% sont localisées en zones agricoles 

ou naturelles, le reste étant non géolocalisés. Cette 

part de production en zone agricole ou naturelle se 

localise principalement hors ZPU avec plus de 

1 600 logements sur les 2500. 

2) Focus sur la production de logements 

locatifs sociaux 

Le parc locatif social livré entre 2012 et 2018 est 

majoritairement en zone U à hauteur de 63% soit 

12 400 logements sur les 20 000 et 32% dans les 

zones AU, soit 6 400 logements.  

 

 
Figure 29 : Répartition des logements sociaux livrés par zonage 
des PLU  

Enfin, un peu moins de 5% sont localisés en 

zone U et AU hors ZPU, soit 929 logements.  

A titre de comparaison, le parc locatif social au 1er 

janvier 2019 se localise à 80% en zone U et à 19% 

en zones AU. 

Des diff®rences sõobservent par bassins de vie. 

En effet, le territoire de la CIREST et celui de la 

CIVIS construisent ce type de parc davantage en 

extension urbaine (AU) quõen densification (U).  
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Respectivement 7 et 6% des logements locatifs 

sociaux récemment livrés se localisent sur en zones 

U et AU hors ZPU sur les bassins Est et Ouest, là 

o½ lôurbanisation est limit®e, une proportion 

supérieure sur ces territoires à la tendance 

régionale. 72% de ces situations se retrouvent sur 

ces 2 EPCI dont 39% concerne les communes de 

Saint-Paul et Saint-Benoît.  

Environ 50% de nouveaux logements locatifs 

sociaux se situent dans les zones U des 

documents dõurbanisme en vigueur, pour 12 

communes sur 24. 

A lô®chelle communale, il faut distinguer :  

 

ì Des communes o½ la production sõest 

faite quasi exclusivement en zones U, 

secteurs urbanisés en renouvellement ou 

en remplissage de dents creuses, comme 

Saint-Denis, les Avirons ou encore la 

commune du Port, le Tampon, Sainte-

Suzanne, 

ì A lôinverse, des communes o½ cette 

production sera livrée dans les espaces 

dôurbanisation prioritaire en AU 

exclusivement : Cilaos et Salazie, 

ì Des communes où les 2/3 des logements 

sont produits en secteurs U au document 

dôurbanisme en vigueur (zones sous-

occupées, foncier libérable ou non encore 

b©tisé) avec parall¯lement une part non 

négligeable qui sera construite en 

territoires ruraux habités : commune de 

Saint-Paul, de Saint-Pierre, de Sainte-

Marie, 

 

ì Des communes où la production se fera en 

part quasi égales en zones U et AU: Bras-

Panon Saint-Joseph, Saint-Benoît, 

 

ì Enfin, des communes pour lesquelles plus de 

10% se livrent en zones U et AU hors ZPU : 

Petite-Ile, Saint-Philippe, Saint Leu, Trois-

Bassins, La Plaine des Palmistes. 

 

Figure 30 : Répartition de la production de logements locatifs sociaux 2012-2018 par zonage PLU et par commune 
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3) Les logements locatifs sociaux en 

cours de construction au 1er janvier 2019 

 

Au 1er janvier 2019, 7 814 logements locatifs 

sont mis en chantier, dont 65% en zones U, un 

taux proportionnellement supérieur à la tendance 

constatée sur les logements mis en location depuis 

lôapprobation du SAR. 

Lõensemble des territoires ont une production 

en cours qui se situe majoritairement en zone U, 

avec un taux compris entre 62% et 78% pour la 

CIVIS, la CINOR et le TCO. Ce taux est moins 

marqué pour les territoires de la CIREST et celui 

de la CASUD avec respectivement une 

proportion en zone U de lõordre de 54% et 57%. 

 

Figure 31 : Répartition des logements locatifs sociaux en 
chantier au 1er janvier 2019 par zonage SAR 

A lõ®chelle communale, le constat est le même 

avec une progression de la production de ce type 

de logements à venir en zone U, qui contribue à 

augmenter la densité moyenne. 

Les logements locatifs aidés financés non 

encore mis en chantier dont les livraisons sont 

prévues pour 2021- 2023 sont au nombre de  1 600 

logements. Ils  se situent à 88% dans le zonage U 

des PLU en vigueur.  

La tendance des constructions qui se situe pour les 

2/3 de ce type de logements en zone U permet 

donc de limiter  le recours aux extensions 

urbaines, en investissant notamment les 

surfaces constructibles « libres » des espaces à 

vocation urbaine.  

 Au sein de lõarmature 

urbaine 

Au-del¨ dôune approche par bassin de vie, le SAR 

base sa politique dôam®nagement autour dõune 

armature urbaine hiérarchisée et 

interconnectée, selon les catégories suivantes :  

ì les pôles principaux, 

ì les pôles secondaires, 

ì les villes-relais, 

ì les bourgs de proximité, 

La prescription n°9 relative ¨ lõarmature urbaine 

et à la hiérarchie entre les différentes 

centralités, sôappuie sur plusieurs orientations du 

SAR. Lõorientation A1 li®e ¨ lôam®lioration de 

lôacc¯s au logement sôorganise autour de cette 

armature afin de répondre aux besoins en logement 

édictés précédemment. Ces bassins de vie 

regroupent à la fois les communes du littoral, et les 

secteurs urbanisés des mi- pentes et des Hauts. 

Ces différents niveaux de centralité doivent garantir 

une mixité fonctionnelle permettant de répondre au 

mieux aux besoins divers de la population. 

Pour rappel, 61 polarités constituent lõarmature 

urbaine du SAR ; répartis comme suit :  

ì 4 pôles principaux, 
ì 6 pôles secondaires, 
ì 21 villes relais, 
ì 30 bourgs. 

 

Chaque niveau de lôarmature peut correspondre ¨ 

diff®rentes configurations dôespaces (centralit®s 

multipolaires, quartiers périphériques, centre-

bourgé).  
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1) Répartition des permis de construire 

 Par type dôarmature urbaine 

 

Figure 32 : Répartition des logements autorisés par type 
dôarmature du SAR, SITADEL 

La répartition des logements autorisés par type 

dôarmature se décline comme suit :  

ì 26% des logements autorisés dans les 

pôles principaux ; 

ì 19% dans les pôles secondaires ; 

ì 27% dans les villes-relais ; 

ì 9% dans les bourgs de proximité. 

On constate que les villes relais concentrent la 

proportion la plus élevée de logements autorisés 

parmi lôensemble des niveaux de lôarmature. A 

contrario, seuls 19% des logements actuellement 

autorisés se situent sur les pôles secondaires. 

Ce chiffre vient donc confirmer lôanalyse pr®c®dente 

sur lô®volution des stocks de logements disponibles, 

et renforcent ainsi le constat dôune 

« inadéquation » entre les résultats observés et 

les ambitions affichées dans le SAR sur ce volet.  

Lorsquôon analyse le nombre de logements 

autorisés par ann®e et par type dôarmature, ce 

constat est encore plus marqué. 

 

Figure 33 : Nombre de logements autorisés par année et par type 
dôarmature, SITADEL 

Le graphique précédent montre une chute des 

logements autorisés sur les pôles secondaires 

depuis 2013 : - 40% en 5 ans. Là encore, la 

dynamique observée sur ces villes-relais, est 

supérieure à celle observée sur les pôles 

secondaires qui connaissent une chute constante 

depuis 2011.  

Lôinterpr®tation de ces chiffres doit tout de m°me 

être « nuancée ». En effet, le nombre plus 

important des villes-relais (21, contre 6 pôles 

secondaires) peut en partie expliquer ces 

résultats.  

15 138

11 159

15 727

5 213

4 186

6 209

1 624

0

10 000

20 000

30 000

40 000

50 000

60 000

Nombre de logements
autorisés

Hors EUR-TRH-
ZPU

Pas de
correspondance

TRH

Bourgs

Villes relais

Pôles secondaires

Pôles principaux

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Pôles principaux Pôles secondaires

Villes relais Bourgs



W 

  EVALUATION DU SAR      page 46 

46 Partie 1 - La construction des logements face aux objectifs de polarisation et de densification 

 

Figure 34 : Répartition des logements autorisés (en volume) par 
type dôarmature du SAR, SITADEL 

 

Figure 35 : Répartition des logements autorisés (en %) par type 
dôarmature du SAR, SITADEL 

 Les tendances par bassins de vie 

Sur lôEst et le Nord, le « couple » pôle principal + 

pôle secondaire dépasse les 50% (bien que le 

Nord ne possède pas de pôle secondaire). 

À lôinverse, sur lõOuest et le Sud, ces m°mes 

niveaux au sein de lõarmature représentent 

« seulement » 44% et 37% de lôensemble des 

logements autorisés sur la période 2011-2018 et ce 

au profit, très majoritairement, des villes relais, qui 

dans les deux cas dépassent largement les 

volumes de logements autorisés dans les pôles 

secondaires avec respectivement 26% et 35% de 

la dynamique de construction de ces 7 dernières 

années. 

On note aussi un fait marquant sur lôEst : le seul 

pôle principal Saint-Benoît ne produit 

seulement que 15% des logements autorisés de 

lõEst, contre 36% pour le pôle secondaire de 

Saint-André. Sur 4 025 logements autorisés sur 

ces deux centralités, 2 811, soit 70%, sont sur Saint-

André. Ce déséquilibre fait écho au débat qui a eu 

lieu lors de lô®criture du SAR pour d®terminer ¨ quel 

niveau de lôarmature du SAR rattacher ces deux 

espaces.  

Bien quõil soit de rang inférieur au niveau de 

lõarmature urbaine du SAR, la dynamique de 

construction sur le pôle secondaire « Saint-

André » est bien supérieure à celle du pôle 

principal « Saint-Benoît ». 

Le SAR nõa vraisemblablement pas su « influer » 

suffisamment dans son souhait dôaugmenter 

lôattractivit® de Saint-Benoît qui reste à ce jour un 

enjeu majeur pour le territoire de lõEst. 
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 Répartition des logements par types 

dôhabitats  

Lôanalyse suivante porte sur la répartition des 

logements autorisés en distinguant les maisons, 

des appartements ainsi que les résidences.  

 

Figure 36 : Répartition des logements autorisés en individuels 
(maisons) et collectifs (appartements) et en résidence par 
niveaux de lôôarmature du SAR, SITADEL 

Au global, lõhabitat individuel représente 47% 

des logements autorisés, alors que le collectif 

49%. Les 4% restants sont composés par les 

logements en résidence. On assiste donc à un 

rattrapage du collectif sur lõindividuel, qui 

représente 36% du parc de logements au 1er 

janvier 2019.  

Pour rappel en 2008, la part du collectif dans la 

construction atteignait 60%, boostée par les 

produits générés par la défiscalisation.  

42% du collectif se produit dans les pôles 

principaux. Sa part est majoritaire dans les pôles 

secondaires et devient minoritaire dans les villes-

relais et les bourgs de proximité. Dans les TRH, 

lõindividuel repr®sente 85% des logements 

autorisés. 

Le pôle principal « Saint-Denis / Sainte-Marie 

Ouest » représente à lui seul 12% des logements 

autoris®s de lô´le en 7 ans depuis 2011 (7 365), dont 

78% en collectif. 

ê lôOuest, le pôle principal « Saint-Paul / Le Port / 

La Possession » montre une dynamique, avec 

4 080 logements autorisés. 

Deux pôles secondaires se démarquent 

particulièrement : « Saint-André » et « le Tampon » 

tous les deux plus dynamiques que les pôles 

principaux des bassins de vie auxquels ils sont 

rattachés : « Saint-Benoît » et « Saint-Pierre ».  

Dans le Sud, la dynamique de construction sur 

Saint-Pierre est relativement faible. Cependant, la 

concrétisation du projet de la « ZAC Pierrefonds 

village », devrait permettre de générer une 

production de logements plus importante. 

Enfin, « lôeffet Route des Tamarins » sur la 

dynamique de construction (déjà évoqué 

auparavant) est également constaté pour 

lôensemble des villes-relais situées à proximité de 

cet axe routier.  

 

 

 

9
 8

9
7

5
 4

4
8 7

 0
4
9

1
 0

9
5

3
 9

1
2 5
 1

8
1

8
 4

1
4

4
 1

0
2

1
 3

2
9

5
3
0

2
6
4

1
6

0

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000

Pôles
principaux

Pôles
secondaires

Villes relais Bourgs

Collectif Individuel En résidence



W 

  EVALUATION DU SAR      page 48 

48 Partie 1 - La construction des logements face aux objectifs de polarisation et de densification 

 

  



 
 

  EVALUATION DU SAR     page 49 

2) La répartition de la production du 

parc de logements locatif social, depuis 

2012 et ses prochaines livraisons 

 

Le parc locatif social se localise majoritairement 

(56%) dans les pôles principaux et à hauteur de 

22% dans les pôles secondaires. La production 

r®cente sõest faite en faveur des p¹les 

principaux, premier niveau de lõarmature ¨ 

hauteur de 40%, mais aussi au profit des villes 

relais captant 27% des logements mis en location 

entre 2012 et 2018 (proportion identique à la 

tendance observ®e sur lôensemble des nouveaux 

logements autorisés). En termes de livraisons à 

venir, les opérations en chantier début 2019 non 

encore livrées, suivent la même tendance avec 

quantitativement la première place donnée aux 

pôles principaux et la seconde aux villes relais 

devant les pôles secondaires. 

Lôanalyse par bassins de vie, montre une 

dynamique différente selon les rangs de lôarmature 

urbaine :  

ì Le Nord et lõOuest, le niveau de rang 1  

ì Le niveau de rang 2 ¨ lõEst avec le poids 

de la commune de Saint-André, 

ì Le niveau de rang 3 au Sud, les villes relais 

à part égale avec le pôle principal de Saint-

Pierre pour la CIVIS et dominant sur la 

CASUD avec le poids de la commune du 

Tampon. 

Une petite partie de ces nouveaux logements se 

feront hors ZPU : 7% des mises en chantier pour 

un volume de 560 logements et dans une même 

proportion pour les logements de ce type financés, 

dont les travaux nôont pas d®marr®. Ces situations 

correspondent à des opérations de logements 

qui seront construites en grande majorité dans 

les TRH. 

Enfin, les chantiers prévus en 2019 mais pas 

encore démarrés, sont principalement situés 

dans les villes-relais au détriment des pôles 

principaux et secondaires. 

Tableau 7 : Répartition de la production de logements sociaux par polarités du SAR 

Niveau Armature 
SAR 

Parc locatif 
social au 1er 
janvier 2019 

Répartition 
du parc 
locatif social 
au 1er janvier 
2019 

Production 
locative 
sociale 
2012-2018 

Répartiti
on de la 
producti
on 
locative 
sociale 
2012-
2018 

Nombre de 
logements 
locatifs 
sociaux mis 
en chantier 
au 1er 
janvier 2019 

Répartitio
n des 
mises en 
chantier 

Nombre de 
logements 
locatifs 
sociaux 
financés 
dont les 
travaux 
nõont pas 
démarré 

Répartition 
des logements 
locatifs 
sociaux non 
encore 
démarrés 2019 

Pôles principaux 43 366 56,0% 7 886 39,7% 2 945 38% 496 30% 

Pôles secondaires 16 247 21,5% 4 342 21,9% 1 827 23% 302 18% 

Villes relais 13 208 17,5% 5 427 27,3% 1 854 24% 679 41% 

Bourgs 2 632 3,5% 1 213 6,1% 626 8% 37 2% 

Hors armature 1 021 1,6% 997 4,7% 562 7% 144 9% 

REUNION 75 654 100% 19 865 100% 7 814 100% 1 553* 100% 

* Répartition des logements géolocalisables soit 90%
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En termes de types de produits, 63% des PLS en 

chantier sont situés sur les pôles principaux contre 

31% des LLS et 32% des LLTS.  

 

Concernant lõaccession aid®e (non représentée 

sur le tableau précédent), 35% des chantiers se 

localiseront en pôles principaux (surtout Saint-Paul  

- Le Port) et en 32% en villes relais (Sainte-Marie, 

Etang-Salé, Grand Bois, La Montagne).  

Il est intéressant de noter que ce type de 

logements représente une alternative 

« adaptée » à la typologie de lõhabitat des 

bourgs de proximités, qui accueilleront 9% des 

futures livraisons (Salazie, Cilaos). En effet, le parc 

de logements y est majoritairement occupé par des 

propriétaires résidents.  

Enfin, en termes de perspectives et leurs 

répartitions par types de polarités, les livraisons 

à venir de logements locatifs sociaux concernent 43 

des 61 polarités.  

ì Les pôles principaux 

Sur les mises en chantier au 1er janvier 2019, 30% 

du volume global se concentrent sur les pôles 

principaux de Saint-Denis-Sainte-Marie Ouest et 

Saint-Paul/le Port /La Possession. Les deux 

autres pôles de rang 1 Saint-Benoît et Saint-

Pierre, ne représentent respectivement que 1,9% et 

5,9%. 

ì Les pôles secondaires 

Le Tampon et les quartiers de Plateau 

Caillou/Saint-Gilles les Hauts, représentent 14% de 

ce volume global. 

ì Les Villes-relais 

16% des mises en chantier sont situées sur 8 des 

21 Villes- relais. 

ì Les bourgs de proximité 

14 des 30 bourgs sont concernés par de futures 

livraisons de logements locatifs sociaux, 

notamment le bourg de Terrain Elisa et du 

Brûlé/Saint-François (concernés par des opérations 

RHI) et sur les communes « bourgs » de Sainte-

Rose et de Saint-Philippe. 
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 Au sein de la tache 

urbaine 2011 

Pour rappel, la tache urbaine (TU) est un espace 

bâti aggloméré mesuré annuellement par 

lôAGORAH qui permet dô®tudier la consommation 

dôespaces au titre de lôurbanisation et les 

dynamiques en place. Le SAR vise au 

cantonnement de la tache urbaine :  

ì Priorité au renouvellement urbain ;  

ì Prise en compte dôun taux de densification 

ambitieux des zones urbaines actuelles et 

à urbaniser ; 

ì Application de densités plus élevées que 

dans le SAR 1995 et différenciées en 

fonction des niveaux de lôarmature urbaine ; 

ì Limitation des extensions autorisées. 

Les questions relatives à la densité sont traitées 

en détail dans le rapport thématique relatif au 

«respect des grands équilibres et la notion 

dõ®conomie dõespace ».  

À ce stade, il est intéressant de regarder la 

progression du parc de logements en dehors de la 

tache urbaine de 2011.

 

Figure 37 : Nombre de logements autorisés en et en dehors de la tache urbaine 2011, source SITADEL

Entre 2011 et 2018, la part des logements autorisés 

se situant en dehors de la tache urbaine 2011 

oscille entre 31 % et 24%. Il y a donc 16 566 

logements supplémentaires en dehors de la 

tache urbaine sur les 59 256 comptabilisés sur 

la période. 

Cette tendance semble moins marquée pour le 

parc locatif social.  En effet, 52% des logements 

locatifs sociaux livrés depuis 2012 sont situés 

dans la tache urbaine, soit 48% en dehors de 

celle-ci contribuant à ®tendre lôespace b©ti de 2011.  

Lorsque lôon croise les opérations de logements 

« locatif social » avec la tache urbaine de 2011, on 

peut établir les constats suivants :  

 

ì Certaines se situent en comblement de 

vides au sein de la tache urbaine 

contribuant au cantonnement de 

lôenveloppe urbanis®e, 

 

ì Dôautres sont localisées en périphérie de la 

tache urbaine de 2011, participent ainsi à 

son lissage, 

 

ì Certaines concourent à son extension. 

Depuis 2012, les livraisons se localisent 

majoritairement sur des zonages AU des PLU des 

communes de lôEst et de lôOuest. On note tout de 

même une tendance inverse sur les secteurs Sud et 

Nord. Cette dernière semble même sõaccentuer 

au regard des futures opérations en chantier qui 

seront à hauteur de 69% localisées au sein de la 
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tache urbaine de 2011 contribuant ainsi à sa 

densification et à son cantonnement.  

 

Figure 38 : Insertion des opérations de logement "locatif social" au sein de la tache urbaine de 2011 
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 Au regard du SMVM 

 

Les extensions de lôhabitat résidentiel ayant 

b®n®fici®es dôune autorisation de construction, et 

localisées dans les espaces proches du rivage 

(EPR) du SMVM sont estimées à 320 ha. Ce volet 

sera développé dans le rapport thématique 

« Respect des grands équilibres et la notion 

dô®conomie dôespace » . 

Tous les projets inscrits au chapitre individualisé 

valant SMVM dont ceux dôextensions urbaines 

multifonctionnelles de plus de 10 ha et ceux réalisés 

dans son périmètre, devront justifier leur 

implantation au regard notamment des impacts 

écologiques et paysagères sur les sites 

dôimplantation. 

Lôun des principaux objectifs, est de limiter lôimpact 

visuel par un traitement architectural qui intègre le 

projet aux paysages. 

 

Figure 39 : Logements autorisés au sein et en dehors du 
périmètre SMVM, source SITADEL 

Au global, les logements autorisés entre 2011 et 

2018 sont situés majoritairement en dehors du 

périmètre SMVM (72%). 

Les tendances sont toutefois différentes selon les 

bassins de vie. En effet, sur lõOuest, 4 350 

logements, soit 26% des logements autorisés 

sur ce territoire, se trouvent au sein du 

périmètre SMVM. Ce taux monte à 30% des 

logements autoris®s sur lõEst avec 2 360 

logements. Celui-ci est de lôordre de 10% sur les 

territoires Nord et Sud. 

Les programmes de logements locatifs sociaux 

livr®s apr¯s lôapprobation du SAR se localisent ¨ 

hauteur de 20% dans le périmètre SMVM. Un 

niveau identique à la moyenne sur la CINOR et le 

TCO et supérieur sur la CIREST avec 29%. A titre 

indicatif, celui-ci sô®l¯ve ¨ 48% sur le bassin Ouest. 

Cette tendance reste la même concernant les 

programmes en chantier. 
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Partie 2 - Un enjeu de 

construction sur lõensemble du 

territoire  
 Un taux de logements 

locatifs sociaux qui révèle la 

persistance dõun d®ficit malgr® 

des évolutions positives  

 

Dans la sous orientation B1, le SAR vise une 

production importante de logements aidés sur 

lôensemble des communes de lô´le qui ne se limite 

pas aux seuils définis par la loi SRU. 

Globalement la loi du 13 décembre 2000 relative à 

la solidarité et au renouvellement urbain, dans son 

article 55 impose à certaines communes de 

disposer d'un nombre minimum de logements 

sociaux. Ce taux réglementaire minimal loi SRU doit 

être de 20 ou 25%. Quelques communes ne sont 

pas éligibles soit 4 sur 24. La liste des communes 

exemptées de l'obligation a été fixée par décret.  

Cela répond à trois cas de figure : 

- Les communes où le développement d'une 

offre locative sociale n'apparaît pas pertinent,  

- Les communes non reliées aux 

bassins d'emploi par les transports en commun, 

- Et celles dont plus de la moitié du territoire 

urbanisé est frappée par une inconstructibilité. 

Sur 20 communes éligibles, seules 8 atteignent 

voire dépassent le taux exigé par la loi au 1er 

janvier 2019 soit à peine la moitié. Ces 

                                                      
6Éligibles au taux de 20%. 

communes ont connus un réel effort de production 

depuis 2012. 

 

Ce taux nô®tait atteint que pour 3 dôentre-elles en 

2012. 5 communes ont atteint ou dépassé ce 

taux entre 2012 et 2019. Pour les 12 autres 

communes, leur parc locatif progresse mais pas 

suffisamment pour combler le déficit important. 

A lõ®chelle r®gionale, cõest 4 500 logements 

locatifs sociaux supplémentaires par an sur 

2021-2025 quõil faudrait construire soit un déficit 

de 22 500 logements. Lõobjectif nõest pas atteint 

en tout cas de manière homogène sur le 

territoire. 

A lô®chelle des bassins de vie du SAR, de grandes 

disparités existent avec :  

ì Un bassin Nord qui semble bien pourvu 

avec pour ses 3 communes6 un taux 

supérieur à 20%. Il atteint même 36% sur le 

chef-lieu avec un parc plus ancien. A noter que 

ce taux a fortement progressé depuis 2012 pour 

la commune de Sainte-Marie, soit + 9 points. 

 

ì Un bassin Est7 qui semble rattraper son retard 

avec 3 communes qui ont un taux supérieur à 

20% dont 2 supérieures à 30% : Bras-Panon et 

Saint-Benoît. Ce parc Est comme évoqué 

précédemment est jeune par conséquent, les 

livraisons récentes justifient la progression de 

ce taux sur ces 2 communes avec 

respectivement + 9 points et + 8 points depuis 

7Éligibles au taux de 20% sauf Salazie et Sainte-Rose exemptées de 
lôobligation. 
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2012.  Notons que Bras-Panon et Saint-André 

dépassent les 25% de logements locatifs 

sociaux depuis 2012. Ce taux augmente 

également fortement sur la commune de la 

Plaine des Palmistes mais sur des volumes 

plus modestes. 

 

ì Un bassin Ouest8 qui comporte de grandes 

disparités ; dôun c¹t® la commune du Port, qui 

détient le plus important taux de logements 

locatifs sociaux de lô´le soit 60% avec une 

croissance faible depuis 2012 et de lôautre, des 

communes qui nôatteignent pas le taux des 

                                                      
8Éligibles au taux de 25% sauf Trois-Bassins exemptée de 
lôobligation. 

20%, Saint-Paul avec 16% et Saint-Leu 10,8%. 

Et enfin, la commune de La Possession dont le 

taux de 30% a progressé de + 12 points depuis 

2012. 

 

ì Enfin, un bassin Sud9 déficitaire pour lequel 

aucune commune nôatteint les 25% de 

logements locatifs sociaux ; les communes de 

Saint-Pierre et de Saint-Louis ayant connu une 

évolution comprise entre 1 et 2% avec un taux 

respectif de 19 et 21%, une production qui reste 

insuffisante. 

 

9CIVIS éligible au taux de 25% sauf Cilaos exemptée CASUD 20% 
sauf Tampon et Entre-Deux éligibles aux 25%. 
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 Plus de la moitié du parc 

locatif social concentré sur 49 

quartiers politique de la ville 

(QPV) : un enjeu de mixité 

sociale 

La production des logements sociaux est très 

concentrée sur certaines localités avec elle une 

population aux difficultés sociales plus 

exacerbées. La géographie prioritaire identifie 49 

quartiers de la politique de la ville à La Réunion sur 

13 communes soit 163 500 habitants y vivant. 

La population y est plus jeune, moins souvent 

scolarisée. Les familles monoparentales sont plus 

fréquentes que dans le reste du territoire et les 

formes dôemplois plus précaires. Les résidents de 

ces quartiers sont confrontés à un taux de chômage 

plus élevé et supérieur à ceux du reste des villes 

dans lesquelles ils habitent. 

Lõobjectif « dôapporter de la mixit® sociale dans 

les quartiers » semble complexe à atteindre 

malgré une volonté de produire des logements 

intermédiaires et de ne plus produire du logement 

social dans les QPV. « éle maintien dôune mixit® 

dans chaque quartier, chaque commune et 

chaque bassin de vie » souhaitée par le SAR dans 

la sous orientation B2 reste un enjeu. 

A La Réunion, 50% du parc locatif social est en 

QPV contre 31% en métropole. 

Même si de manière générale, le parc locatif social 

est plus récent ¨ La R®union quôen France 

métropolitaine, il sera toutefois plus ancien dans les 

quartiers politique de la ville. En effet, ¾ des 

logements locatifs sociaux construits dans les 

années 60 et 70 qui ont entre 50 et 60 ans sont 

aujourdôhui dans les nouveaux quartiers de la 

géographie prioritaire.  

Une tendance aujourdõhui a moins construire 

dans ces quartiers concentrant une part 

importante de ce type de logements.  

Six quartiers ressortent avec un parc important en 

terme de volume, il sôagit dôanciens quartiers de 

logements sociaux : le Chaudron ï Ste-Clotilde 

(5 893), 1ère et 2ème couronne au Port (5 698), les 

quartiers de Basse Terre - Joli fond (1 581) et de 

Ravine Blanche (1 470) à Saint-Pierre ainsi que le 

centre-ville de Saint-André (1 675) et Rive droite 

Rivière des Marsouins de Saint-Benoît (2 797). Ces 

6 quartiers concentrent 47% du parc social situé 

en QPV. 

Une très forte corrélation entre la géographie 

prioritaire et dõanciennes op®rations 

dõam®nagement qui ont concentr® une part 

importante de logements sociaux. 

11 des 13 communes sont concernées (exception 

faite de Saint-Leu et de Saint-Joseph) par ce 

constat. 

1 quartier sur 2 en QPV a été en partie ou en totalité 

urbanisés à travers des opérations de ZAC 

réalisées dans les années 80, 90 voire 2000 qui 

concentrent un parc de logements sociaux 

important. Le mode de financement des ZAC (à 

minima 60% de logements aidés puis plus 

récemment 40%) amène a de forte concentration de 

ce type de logements et donc de familles aux 

modestes ressources (critère de sélection des 

QPV). Dôautant que les ZAC des ann®es 80 et 90 

ont ®t® dans lôoffre faite de logements, mono produit 

côest-à-dire à 100% logements sociaux. En exemple 

on peut citer :  

- Les quartiers du Moufia et de Sainte-

Clotilde sur le chef-lieu ; 

- Les ZAC Plaine des Galets 1 et 2 au Port ;  

- La ZAC Renaissance 2 sur le quartier de 

Plateau Caillou à Saint-Paul ; 

- ZAC Bank et Bois dôOlives ¨ Saint-Pierre ; 

- ZAC Bras fusil 1 sur Saint-Benoît ; 

- ZAC Pente Bel Air à Sainte-Suzanne ; 

- ZAC Découverte et la ZAC Gaspard sur 

Sainte-Marie. 
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On peut également sôinterroger sur la pr®sence de 

ZAC plus récentes (création au début des années 

2000 et récemment achevées) et inscrites en partie 

en géographie prioritaire dôintervention des 

dispositifs de la politique de la ville : la ZAC Fayard 

et la ZAC Cressonnière à Saint-André, la ZAC 

Madeleine à Saint-Benoît pour exemples.  

Plus dõune ZAC sur 2 achev®es aujourdõhui est 

en partie en QPV. 

Enfin, en termes de mixité le logement locatif social 

intermédiaire est peu présent sur ces quartiers soit 

2,4% du parc locatif social en QPV contre 4,6% sur 

le parc locatif social de lô´le. Ce type de logements 

se retrouve uniquement sur quelques QPV (11 QPV 

sur 49) dont les quartiers concentrant une part 

importante du parc locatif social déjà cités 

précédemment.  

 

Comme rappel® dans lõorientation B1, le SAR 

vise une production importante de logements 

aid®s sur lõensemble des communes de lõ´le ne 

se limitant pas au seuil de la loi SRU. Pour 

autant et malgré un effort de production, il 

faudrait construire 22 500 logements locatifs 

sociaux dõici 2025 pour atteindre le taux exig® 

par la loi de 20% ou 25% selon les communes, 

dans lõhypoth¯se dõune dynamique priv®e qui se 

maintiendrait à la situation actuellement 

observée.   

 

Outre lõenjeu de construction, il est primordial et 

rappel® dans lõorientation B2 ç produire une 

offre de logement social adaptée au territoire et 

aux attentes de la population », de répartir cette 

production et de veiller aux équilibres.  

De fortes disparités existent toujours entre les 

différents bassins comme ¨ lõ®chelle 

communale ainsi quõune concentration sur 

certains quartiers aujourdõhui inventori®s 

prioritaires au titre de la politique de la ville. La 

mixit® sociale ¨ lõ®chelle des quartiers 

souhaités par le SAR au travers de cette 

orientation B2 reste difficile à atteindre. 
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Partie 3 - Lõop®ration 

dõam®nagement : outil de 

production de logements aidés, 

de structuration et de mixité  
 

En mati¯re dõam®nagement, il est soulign® dans 

la sous orientation B2 en lien avec la production 

dôune offre de logement social adapt®e au territoire 

et aux attentes de la population : « lôaccent sera mis 

sur la nécessité de relancer des opérations 

nouvelles dôam®nagement. » 

 

 Un outil de production de 

logements aidés mais un faible 

nombre de création depuis 

2011 

 

Lôop®ration dôam®nagement comporte plusieurs 

avantages en termes de réponse aux besoins en 

logements :  

ì Tout dôabord, elle permet au travers du 

financement des travaux de viabilisation par le 

FRAFU de produire des logements aidés, 

 

ì Ensuite, cet outil facilite la diversification du 

programme de logements, offrant une 

péréquation et une possibilité de diversifier les 

produits logements (location, accession à la 

propriété sociale comme privée), 

 

ì Enfin, ces opérations de logements par 

lôexercice de la programmation urbaine 

sôaccompagnent dôespaces et dô®quipements 

publics, de services et commerces apportant 

les aménités nécessaires et répondant aux 

besoins des habitants. 

26% des logements locatifs sociaux mis en 

location sur la période 2012-2018 sur le 

département se sont faits en opérations 

dõam®nagement (ZAC - ZAC/RHI, permis 

dôam®nager), dont 8% en opérations de résorption 

de lôhabitat insalubre uniquement. La tendance 

sõaccentue avec les mises en chantier de 

logements aidés qui se font à hauteur de 29% en 

op®rations dõam®nagement. 

Lôusage de cet outil afin de produire des logements 

sociaux en plus grand nombre sôillustre sur le bassin 

Ouest où 50% des logements locatifs sociaux en 

cours de construction se font en opérations 

dôam®nagement.  

Un moyen de diversifier le programme de 

logements aidés, puisque 49% des produits en 

accession « aidés » se font en opération 

dôam®nagement et essentiellement en RHI à 

lô®chelle de lô´le. Ce pourcentage atteint 70% sur le 

bassin Ouest. Toutefois, comme évoqué 

précédemment, cette production représente ces 

dernières années de faibles volumes puisque ce 

type de logements connait des difficultés impactant 

les opérations de RHI.  
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Figure 40 : Part des logements aid®s en chantier localis®s en op®rations dôam®nagement par EPCI, Source DEAL - AGORAH 

Sur ce point, de grandes disparités territoriales 

existent. De manière beaucoup moins marquée, 

côest sur le territoire de la CIVIS que lôon produira 

après le TCO en op®rations dôam®nagement ¨ 

hauteur de 29%. Ce taux atteint 24% sur la CIREST 

(sur de faible volume) et 15% pour la CINOR. 

Les op®rations de ZAC aujourdôhui en cours de 

réalisation sur notre territoire au nombre de 25 ont 

une date de création antérieure au SAR, à 

lôexception de 3 op®rations datant de lôann®e 2011, 

2012 et 2013 dont deux concernent les villes relais 

de la Saline les Hauts/Ermitage, de la Plaine/Bois 

de Nèfles sur Saint-Paul  et le pôle secondaire de 

Saint-Leu. Ce qui souligne la faiblesse des 

nouvelles opérations de ZAC engagées depuis 

lõapprobation du SAR et les cons®quences sur 

la production de logements sociaux à venir 

notamment sur le bassin Est. 

En dehors de ces 3 opérations, lõensemble des 

autres opérations de ZAC sont à mettre en lien 

avec le SAR 95 mais ont toutefois, dans leur 

programme qui reste à livrer, un effet direct sur 

lõarmature urbaine du SAR actuel. 

 

Ces ZAC souvent de tailles importantes mettent 

en moyenne 20 ans à se réaliser et rencontrent 

toute une s®rie dõal®as durant leur phase 

opérationnelle et qui pour certaines souffrent 

aujourdõhui dõun d®ficit dõimage et dõune forte 

concentration de logements sociaux.  

 

De plus, la difficile sécurisation financière de 

ces projets couplée aux baisses de budgets des 

collectivités, incitent peu les communes à 

engager de nouvelles opérations de ce type. 

 Une répartition des 

op®rations dõam®nagement 

d®s®quilibr®e ¨ lõ®chelle de lõ´le 

Comme lôillustre la carte ci-contre, cette analyse 

met en avant  une concentration des opérations sur 

le territoire Ouest et une faiblesse de lôoffre en 

op®rations dôam®nagement sur les autres bassins 

de vie. Un constat renforc® au regard de lôexamen 

des projets, ce qui interroge la faisabilité 

opérationnelle et financière de ces différentes 

op®rations et sur les raisons dôun manque de projets 

sur les autres territoires et des conséquences 

éventuelles sur la production de logements aidés. 

La production de logements aidés en opérations 

dôam®nagement depuis lôapprobation du SAR se 

répartie pour 53% sur le bassin Ouest, sur des 

opérations de restructuration de quartier avec une 

probl®matique dôinsalubrit®, et 23% sur le bassin 

Est sous la forme de ZAC en extension urbaine. 

Pour les futures livraisons de ce type de 

logements en op®rations dõam®nagement, la 

tendance sõaccentue en faveur de lõOuest ¨ 

hauteur de 63% sur le TCO, 17% sur la CIVIS, 

13% sur la CINOR et à peine 8% pour le bassin 

Est.
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Remarque : Cet exercice exclue les opérations 

dôam®nagement exclusivement ¨ vocation dôactivit®s 

économiques et les opérations NPNRU. 

Des op®rations dõam®nagement cr®®es 

antérieurement au SAR qui par leurs 

localisations sont favorables aux pôles 

principaux et aux villes relais. 

Les op®rations dôam®nagement, productrices 

dôespaces urbains doivent suivre lôorganisation du 

territoire ordonnanc®e autour dôune armature 

urbaine hiérarchisée. Les 25 ZAC en cours sur le 

département en 2016 et le potentiel de logements 

quôelles devraient produire sur du court et moyen 

terme, reflètent des choix antérieurs à lôapprobation 

du SAR. 

Les logements réalisés à terme en ZAC se 

répartissent de manière équivalente entre les pôles 

principaux et les villes relais. A lôinverse, les villes 

relais semblent peser davantage dans les 

livraisons ¨ venir allant ¨ lõencontre des 

priorités données aux pôles principaux et 

secondaires. Les pôles secondaires ne 

représentent que 6% des logements restant à 

réaliser en ZAC contre 53% pour les villes relais 

(ces derniers nô®tant quôau nombre de 6 

comparativement aux 21 villes relais). 
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Le volume de logements restant à livrer en ville - 

relais concerne à hauteur de 57% les villes relais de 

la côte Ouest (Saline les hauts ï Plaine Saint-Paul). 

Enfin, au regard des projets dõop®rations de ZAC 

annoncés au nombre de 6, ils semblent 

privilégier les pôles principaux et secondaires 

correspondant aux priorités énoncées dans le 

SAR 2011. 

 

Figure 41 : ZAC en cours (hors RHI) Potentiel logements restant à réaliser en 2016 - Répartition par polarités du SAR
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 Un outil RHI qui ne semble 

plus adapté aux besoins : une 

intervention majoritairement en 

diffus dans le cadre des PILHI 

Le SAR préconise dans la sous orientation B2 de 

poursuivre les op®rations de r®sorption de lôhabitat 

insalubre sans y dédier une prescription spécifique. 

Dans le cadre des PLH et plus particulièrement des 

PILHI, volet habitat indigne du PLH, des objectifs et 

fiches actions y sont consacrés. 

 

Pour rappel, à lôissue du rep®rage régional des 

ZHPI par lôAGORAH en 2009, p®riode ¨ laquelle le 

SAR était en réflexion, on dénombre 16 235 

logements insalubres soit 6% du parc de 

logements.  

 

Depuis cette date il est fait le constat :  

ì Dôun faible nombre dôop®rations RHI entr® en 

phase opérationnelle, soit 8 opérations sur les 

24 communes, 

ì Dôun certain nombre dô®tudes qui ne semble 

pas avoir donné lieu à des phases 

opérationnelles,  

ì et peu de nouveaux projets annoncés (en 2016, 

7 dénombrés). 
 

Sur les 35 opérations de RHI « vivantes è sur lõ´le 

en 2016, 63% se localisent sur le territoire Ouest qui 

dôailleurs produira ¨ terme 73% des logements 

restant ¨ livrer ou ¨ am®liorer sur lôensemble des 

RHI de lô´le (essentiellement sur 2 communes Le 

Port et Saint-Paul). 

 

La période actuelle est marquée par : 

 

ì Le réexamen des RHI engagées depuis plus 

de 10 ans (CT des RHI) : ces RHI déjà 

anciennes constituent la grande majorité des 

opérations. Elles rencontrent des difficultés à se 

finaliser pour de multiples raisons : non maîtrise 

du foncier, défaillance des entreprises, 

contraintes réglementaires, refus du projet de 

relogement par les famillesé. Des opérations 

qui ¨ lôissue de cet r®examen sont soient 

clôturées soient se poursuivent sous conditions 

de finalisation dans des délais maîtrisés. Cette 

période se caractérise également par la 

faiblesse des études pré opérationnelles 

RHI lancées. 

 

ì Des changements dans les modes de faire 

autour de la mise en ïuvre des plans 

communaux ou intercommunaux de lutte 

contre lõhabitat indigne et de 

lõexp®rimentation des nouveaux outils de la 

loi Letchimy :  

 

o 7 RHS (R®sorption de lôHabitat Spontan®e) 

en cours sur lô´le qui se diff®rencient de la 

RHI par un habitat informel dont à minima 

pour 60% doivent être améliorés, une 

intervention sur les logements qui 

sôaccompagne de travaux sur les r®seaux 

dans des secteurs souvent sous-équipés, 

 

o et de 7 OGRAL (Opération Légère 

dôAm®lioration de lôHabitat) qui permettent 

dans des périmètres délimités (15 

logements maximum) dôam®liorer les 

conditions de logements de familles dans 

des situations dôindivision ou dôoccupants 

sans titre ne pouvant prétendre aux 

dispositifs existants dôam®lioration de 

lôhabitat. 

 

ì Une insalubrité majoritairement diffuse et 

peu propice ¨ lõintervention sous la forme de 

RHI. 

En effet, lôactualisation du rep®rage de lôhabitat 

indigne (première phase dôun PILHI) sur 20 des 

24 communes a permis de dresser plusieurs 

constats :   

 

o Lôexistence dôun double ph®nom¯ne, de 

nouveaux bâtis indignes recensés et de 

b©tis sortant de lôindignit®, constitue un 

élément majeur à retenir, 
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o Par rapport à 2008, une insalubrité qui 

progresse (exception faite du bassin Est) 

avec de fortes disparit®s ¨ lõ®chelle des 

communes. La situation sôam®liore 

uniquement sur 5 communes sur les 20 

actualisées,  

 

o Une partie de ces constructions sont 

exposés à des risques naturels. En effet, 

à ce stade des réactualisations, sur 4 EPCI  

sur 5 (hors CASUD), ont été dénombrés 4 

500 bâtis exposés (contextes 

topographique, hydrologique ou 

géologique sont souvent responsables de 

la fragilité de ces implantations). 

 

o Une problématique importante de statut 

dõoccupation pr®caire, de secteurs sous 

équipés et de logements indignes 

inoccupés dans des proportions 

importantes (30 à 40%). 

Soit en 2018, 15 600 logements indignes sur 20 

communes repérés (hors CASUD) soit 5% du 

parc de logements. 
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Ces opérations de résorption engagées se localisent sur les 

pôles principaux, les pôles de rang 2 et les villes relais 

principalement de lôOuest. 
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En mati¯re dõam®nagement, lõorientation B2 

rappelle la nécessité de relancer de nouvelles 

opérations. Cependant, le constat est tout autre 

avec une faiblesse des nouveaux projets 

engagés depuis 2012 et la difficulté pour des 

ZAC démarrées depuis plus de 15 ans de se 

finaliser dans de bonnes conditions ou pour 

dõautres dõentrer en phase op®rationnelle. 

De plus, la multitude des opérations en cours ou 

en projet dans lõOuest parfois en ville relais au 

détriment des pôles de rang 1 et 2, réinterroge 

lõorganisation du territoire et par conséquent 

lõarmature urbaine du SAR. A contrario, un 

territoire Est dépourvu de projets urbains 

majeurs en dehors dõop®rations de 

renouvellement urbain NPNRU ; achevant un 

cycle de ZAC pourvoyeuses de logements 

sociaux. 

Sur ce point, on peut noter lõabsence de 

priorisation ¨ lõ®chelle r®gionale de projets 

strat®giques et de d®veloppement dõoutils 

dõaccompagnement ¨ leur mise en ïuvre 

opérationnelle. 

Enfin, cette orientation incite la poursuite des 

RHI qui ne semblent plus adaptées au contexte 

local et actualis® de lõhabitat indigne. Au travers 

des démarches PILHI et de leurs actions, un 

changement dans les modes dõinterventions est 

en cours, en réponse à une insalubrité plus 

diffuse et à un enjeu de coordination des 

actions.
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Synthèse et conclusion  

ì La production de logements au regard de lõarmature urbaine 

Au-del¨ de lôapproche par bassin de vie, le SAR repose sur la constitution dôune armature urbaine hiérarchisée 

pour réaliser une offre de logements répondant aux besoins. Cette armature est décrite au sein de 

lôorientation A1 et de la prescription 9. Cette r®partition de la production de logements depuis lôapprobation du 

SAR examin®e ici, ¨ partir dôune hi®rarchie des centralit®s met en avant :  

- Une surreprésentation des villes relais qui concentrent plus de logements autorisés que tout autre type 

dôarmature (27%), 

- Des pôles secondaires absorbant que 19% et accusant une chute des logements autorisés depuis 

2013, 

- Des pôles principaux ne concentrant que 26% de la dynamique de construction, 

- Au Nord, un pôle principal Saint-Denis-Sainte-Marie accueillant lõessentiel des nouvelles 

constructions conforme ¨ son r¹le au sein de lôarmature, 

- A lõOuest, des villes relais captant une part importante des effectifs de construction supérieure 

celle du pôle principal Saint-Paul/Le Port/La Possession.  

- Au Sud et ¨ lõEst, des pôles secondaires du Tampon et de Saint-André absorbant davantage la 

production nouvelle que les pôles principaux de Saint-Pierre et de Saint-Benoît. 

Mise à part dans le Nord, les TRH des trois autres bassins de vie représentent entre 6 et 11% du volume des 

nouveaux logements autorisés. Il convient de mieux « encadrer » leur développement dans les futurs 

documents dôurbanisme afin de limiter lôoffre de logements aux seuls crit¯res ®voqu®s dans le SAR : sortie 

dôindignit® et structuration de hameaux agricoles.  

La prescription nÁ 5 qui pr®cise quõau moins 50% des logements nouveaux projet®s sur le territoire des 

communes devront être réalisés dans les EUD identifiés dans le SAR de 2011. Cet objectif semble 

globalement respect® ¨ lô®chelle r®gionale avec un taux de 61%. Si on additionne les logements produits dans 

les EUP à ceux produits en EUD, plus de ¾ (76%) des nouveaux logements créés depuis 2011 se situent au 

sein de lõespace urbain de r®f®rence (EUR) du SAR.  

ì La production de logements face à la nécessité de densification 

Lõorientation B2 souligne la nécessité de produire dans un objectif de densification. Lôexamen des 

typologies de logements donne une place importante aux logements collectifs, contribuant ainsi à cet objectif  

Lõinsertion de ces nouveaux logements autour de la tache urbaine existante, au travers notamment de 

constructions réalisées dans des zones urbaines encore libres (dents creuses), ou encore aux opérations de 

renouvellement urbain, permet de contenir lõextension de cette enveloppe urbaine, conformément aux 

attentes du SAR sur ce volet.  

ì La production de logements au travers des op®rations dõam®nagement  

Un tr¯s faible nombre dõop®rations dôam®nagement de type ZAC ont ®t® relanc® depuis lôapprobation du SAR, 

contrairement au souhait de lôorientation B2 (Seules 3 nouvelles opérations créées depuis 2012).  De plus, un 

nombre cons®quent dôop®rations encore en chantier ¨ ce jour, est r®parti de mani¯re déséquilibrée au sein de 

lõarmature du SAR, en faveur notamment du bassin Ouest, et des villes relais.  
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mixité 

 

Synthèse et conclusion  

ì Au regard de la production de logements aidés 

Au regard de la production de logements aidés, cette hiérarchie ainsi que le poids des différentes centralités 

semblent davantage être respectés, avec :  

¶ Des pôles principaux qui ont absorbé 40% de la production de logements locatifs sociaux depuis 

lôapprobation du SAR et dans une proportion quasi similaire pour les chantiers en cours. Ils constituent 

donc les zones pr®f®rentielles dôaccueil de la population d®finies par le SAR. Cette part monte à 60%, 

si on lôadditionne aux productions de ce type de logement des pôles secondaires.  

¶ Toutefois, il est important de souligner que le volume de logements aidés créé au sein des villes-

relais (de rang inférieur au pôle secondaire), pèsent autant que ceux des pôles secondaires, voire 

davantage si lôon prend les productions ¨ venir. 

¶ Enfin, les bourgs de proximité, captent de manière limitée cette production à hauteur de 6% et 8%. 

Lõorientation B1 vise une production importante de logements aid®s sur lõensemble du territoire, bien plus 

ambitieux que les seuils fixés par la loi SRU. Depuis 2012, 5 communes ont pu atteindre le taux exigé : Sainte-

Marie, Sainte-Suzanne au Nord, Saint-André et Bras-Panon ¨ lôEst et La Possession ¨ lôOuest.  

Néanmoins, de grandes disparités par territoires se maintiennent à la défaveur du bassin Sud et de certaines 

communes de lôOuest, malgr® une production significative qui nôa pas suffi ¨ combler le d®ficit. 

Le SAR souligne dans cette même orientation, le besoin dõune r®partition ®quilibr®e de la production sur 

lõensemble de territoire. Cependant, 13 communes inscrites en g®ographie prioritaire dôintervention de la 

politique de ville illustrent la concentration de ce type de parc et dôune population aux faibles ressources sur 

certains quartiers offrant peu de mixité. 

Aujourdôhui, le PLH demeure le document cadre dans la politique du logement et de lõhabitat ¨ lõ®chelle 

intercommunal. Lôun de ces enjeux au travers notamment des r®formes r®centes et de la CIA (Commission 

Intercommunale dôAttribution) est à la fois de maintenir le développement du parc social pour répondre à la 

demande mais en agissant parall¯lement sur le r®®quilibrage territorial de lôoffre sociale et le r®ajustement du 

peuplement au sein de ce parc. Ce qui signifie également ne plus produire dans des quartiers fortement dotés 

(notamment en QPV) et localiser la production nouvelle sur des secteurs moins pourvus. Ces enjeux se retrouvent 

fortement développés dans les PLH de la CINOR.  

En termes de lutte contre lõhabitat indigne, la situation reste préoccupante au vudu nombre recensé. De 

plus, des opérations de type RHI, souvent de grandes envergures, ne semblent plus être adaptées et 

rencontrent de fortes difficultés à se finaliser, surtout pour celles qui sont déjà lancées. Aussi, 

lôexpérimentation des nouveaux outils prévus dans la loi Letchimy semble insuffisante. Des changements dans 

« les modes de faire è sont en cours, au travers de la mise en îuvre des plans intercommunaux de lutte contre 

lôhabitat indigne (PILHI, OGRALé).  
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SYNTHESE 

 

Volet 3 La 

réponse 

apportée face 

aux attentes 

des 

réunionnais et 

¨ lõadaptation 

au territoire 
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B.1 : Rétablir lõadéquation entre la 

demande et lõoffre en logements en 

assurant une production suffisante de 

logements sociaux ainsi que les 

conditions dõun parcours résidentiel.  

Orientations prises en compte : 

B.2 : Produire une offre de logement 

social adaptée au territoire et aux 

attentes de la population. 

B.3 : Repenser la conception de lõespace 

public dans la construction de la ville 

réunionnaise. 

Dires des acteurs 

« Un débat doit être ouvert sur ce 

sujet. ê lô®poque, pour le SAR 

approuvé en 2011, il avait été acté 

de placer les besoins de logements 

parmi les orientations 

fondamentales du SAR. » 

« Le constat est une insuffisante 

production de logements, 

notamment sociaux, au regard des 

besoins de La Réunion. » 

« Lôarmature urbaine hi®rarchis®e 

proposée par le SAR est un très bon 

outil. A retravailler dans le détail sur 

certaines centralités. » 

« Toutefois, il convient de réfléchir à 

des outils plus opérationnels (à 

développer dans le SAR?)  pour 

garantir dans les PLU une 

production suffisante de logements 

sociaux.» 

Prescription N°13 :  

Relative aux objectifs de construction 
des logements aidés (minimum 40%) 

Prescriptions prises en compte : 



W 

  EVALUATION DU SAR      page 78 

78 Partie 1 - Ad®quation de lôoffre avec la demande 

Partie 1 - Ad®quation de lõoffre 

avec la demande 
Dans sa vie, un ménage est amené à changer 

plusieurs fois de lieu de résidence pour adapter son 

logement aux différentes situations auxquelles il est 

confronté : évolutions des revenus, de la famille 

(naissance ou d®part dôun enfant, s®paration, 

décès, etc.) et de lô©ge (mobilit® r®duite). 

 

Figure 42 : Exemple de parcours r®sidentiel, Sources AUDC et AôURBA

Afin de répondre aux différents besoins et permettre 

le parcours résidentiel des ménages, il est essentiel 

de proposer une offre de logements suffisamment 

large et diversifiée. 

En effet, la vacance de courte durée des logements 

proposés à la location ou à la vente permettent 

dôassurer la fluidité des parcours résidentiels.  

Toutefois, selon les donn®es de lôINSEE, la 

vacance est plus prégnante sur le bassin Nord qui 

concentre un tiers des logements vacants de La 

R®union, et dans une moindre mesure sur lôEst dont 

le taux de vacance atteint 9%. 

Dans le parc social cette vacance est faible (1,6% 

au 1er janvier 2018) et est signe dôune vive tension 

dans le parc, notamment sur la CINOR et la CIVIS.  

Ainsi, la part des demandes de mutations dans la 

demande sociale à La Réunion est en hausse 

constante depuis 4 ans (29% 2016-33% 2019). Une 

tendance qui illustre ce besoin de mobilité au sein 

du parc pour différents motifs (logements trop petits, 

loyers trop chers etcé). 
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 Des ménages aux faibles 

ressources  

En 2017, le niveau de vie médian par UC à La 

Réunion est inférieur de 28% à celui de la Métropole 

(1 250ú contre 1 735ú). 

Ainsi, 38% des réunionnais vivent sous le seuil 

métropolitain de pauvreté (fixé à 1 041ú par mois 

par unité de consommation).  

De ce fait, le niveau de vie de nombreux réunionnais 

dépend fortement des prestations sociales et plus 

particulièrement des minimas sociaux. Le poids des 

prestations sociales dans le revenu disponible des 

ménages est trois fois plus ®lev® quôen M®tropole 

(16% contre 5%). Il culmine ¨ lôEst avec 23%.  

Les familles occupantes le parc locatif social se 

caractérisent par la faiblesse de leurs revenus. En 

effet, 49% disposent de moins de 1 000 û/mois 

(hors allocation logement) dont 13% moins de 500ú. 

24% ont quant à eux entre 1 000 et 1 500ú de 

revenu mensuel.  Seuls 29% des locataires 

travaillent et 34% perçoivent le RSA. 

 

Figure 43 : Niveau de vie et taux dôinad®quation financi¯re dans 
le parc locatif privé, Étude besoins en logements INSEE, DEAL 

Cette faiblesse de revenus se retrouve également 

sur le parc locatif privé, notamment à la CIREST et 

à la CASUD, où les niveaux de vie sont plus faibles 

quôailleurs,  près de deux tiers des locataires du 

parc privé sont en inadéquation financière avec 

leur logement. Ils sont en revanche moins dôun 

tiers au TCO et à la CINOR, où les niveaux de vie 

sont plus élevés. 

 Marché de la location : 

des niveaux de prix parfois 

élevés et une offre insuffisante 

sur certaines typologies 

1) Offre locative et niveaux de prix  

Le marché locatif comprend deux composantes, le 

marché privé et le social.  ê lô®chelle r®gionale, le 

parc locatif privé représente un peu plus de la moitié 

des logements loués au titre des résidences 

principales (52%). ê lô®chelle des bassins de vie, le 

Nord et lôOuest sont dans la moyenne r®gionale, 

alors que sur le Sud et lôEst, ce parc est 

surreprésenté avec respectivement 62% et 71% de 

logements locatifs privés.  

 

Figure 44 : Composition du parc locatif au 01/01/2016 par bassin 
de vie, Sources RP INSEE et RPLS DEAL 

La composition du parc locatif se distingue sur le 

bassin de vie Nord, dans la mesure où elle est 

marquée par un poids du collectif plus important 

(79%), notamment en raison dôun parc locatif social 

et dôun parc locatif priv® plus importants quôailleurs.  

Concernant les niveaux de loyers, lôanalyse 

propos®e ici sôint®resse aux EPCI et non aux 

bassins de vie. En effet, les données étant issues 

en partie de lôObservatoire des Loyers Privés de La 

Réunion et conformément aux prescriptions 

méthodologiques fixées au niveau national, 

lôanalyse ne peut se faire à une autre échelle que 

celle utilis®e par lôObservatoire. Ce qui implique une 

différenciation sur le bassin de vie Sud entre la 

CIVIS et la CASUD. 
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Figure 45 : Loyers médians privés et sociaux par EPCI en 2018, 
Source OLPR, RPLS DEAL 

Les niveaux de loyers du parc locatif social sont 

encadr®s et sont compris entre 5,70 ú et 6,00 ú. Sur 

le parc locatif privé en revanche, les niveaux de 

loyers sont par définition libres et des écarts plus 

conséquents peuvent apparaître en fonction des 

territoires.  

Ainsi, les niveaux de loyers plus élevés sur le TCO 

et à la CINOR démontrent la forte attractivité de ces 

territoires. Mais aussi la présence de bassins 

dôemplois et le caract¯re baln®aire de la zone 

littorale Ouest peuvent contribuer à expliquer des 

niveaux de loyers plus ®lev®s. ê lôinverse, sur la 

CASUD ou la CIREST, les logements locatifs privés 

sont loués moins chers avec un différentiel 

dôenviron 3,00 ú/mĮ avec le parc locatif social. Ce 

différentiel est moins important lorsque lôanalyse 

porte sur le parc intermédiaire cf. Partie 2.b) 

« Faible offre intermédiaire ». 

 

 La capacité locative des ménages dans le parc privé 

 

Part des ménages accessible au parc locatif privé en fonction de sa composition familiale, de ses revenus et de la typologie 

de logement adaptée, Source : OLPR 

La mise en parallèle des revenus disponibles 

médians des ménages et des niveaux de loyers 

médians pratiqués par EPCI permet de montrer que 

les personnes seules ont plus de difficultés à se 

loger au TCO et à la CIVIS, et ce malgré des 

niveaux de revenus médians plus élevés 

quõailleurs. Ainsi, si lôon se r®f¯re au niveau de 

loyers médians, les ménages de personnes seules 

sont plus de la moitié (entre 55 et 56%) à ne pas 

pouvoir se loger dans un studio sur ces territoires. 

Une partie de ces ménages, notamment ceux de la 

CIVIS, peuvent alors se tourner vers des logements 

de petites surfaces proposés à la location sur des 
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territoires voisins comme celui de la CASUD où le 

niveau de loyers médians y est moins élevé. 

Les familles monoparentales sont également 

confrontées à des difficultés pour se loger, et ce 

sur lõensemble du territoire r®unionnais. En 

effet, avec une moyenne de 2 enfants par famille, 

ces ménages devraient pouvoir se tourner vers un 

logement de type T4. Toutefois, ils sont peu 

nombreux (moins de 30%) à pouvoir accéder à ce 

type de logement au regard de leurs revenus et des 

niveaux de loyers médians élevés sur les 5 EPCI. Il 

faut noter quôun T3 est ®galement inaccessible pour 

la majorité des familles monoparentales (59% en 

moyenne et jusquô¨ 2/3 des familles 

monoparentales sur le TCO). 

Ainsi, les couples avec enfants présentent une 

meilleure capacité locative que les familles 

monoparentales pour les logements de type T4. En 

effet, en moyenne 2/3 dôentre eux atteignent le 

revenu n®cessaire pour la location dôun logement 

composé de 3 chambres dans le parc locatif privé. 

 

2) Un indicateur de tension du march® de lôoffre sociale qui se d®grade 

 

2016 2018 2016 2018 2016 2018 2016 2018 2016 2018 2016 2018

1 pers 4,95 5,52 5,01 3,93 3,58 4,24 6,62 9,94 9,5 7,95 4,12 4,41

2 pers 2,98 3,14 2,09 2,11 2,66 3,07 3,67 3,86 2,99 3,11 4,18 3,24

3pers 2,73 3,20 1,68 2,2 2,54 3,24 3,31 3,68 2,75 3,07 3,90 4,01

4 pers 2,62 3,52 1,62 2,87 2,38 3,8 3,09 3,65 2,93 2,96 3,78 4,79

5 pers et + 2,94 4,29 1,61 3,28 2,17 4,74 1,93 4,07 2,40 4,55 4,85 5,76

TOTAL 3,40 3,96 2,62 2,84 2,96 3,72 4,00 4,9 4,00 4,26 4,10 4,13

CIVIS CASUDTaille des ménagesREUNION CIREST CINOR TCO

 

Figure 46 : Indice de tension par EPCI ï 2016-2018 ï GEOD - 

Lecture : 1 attribution pour 3,4 demandes à lô®chelle du d®partement en 2016 

  Valeur supérieure à la tendance régionale 

 

De manière globale, le niveau de satisfaction de 

la demande en logement social se dégrade 

quelque soit le bassin de vie.  Ce constat sôobserve 

¨ travers une progression de lôindicateur de tension, 

rapport entre le nombre de demandes pour une 

attribution. Le tableau ci-dessus illustre une 

inégalité de tension sur le marché selon les secteurs 

géographiques avec une pression plus forte sur 

les territoires Ouest et Sud avec un indicateur de 

tension de 4 en progression entre 2016 et 2018. A 

lôinverse, le territoire de lôEst apparait le plus 

détendu. 

 

Il permet de voir également un niveau de tension 

plus élevé sur les petites typologies où il atteint 

presque 10 sur le territoire du TCO soit 1 attribution 

pour 10 demandes de ce type en 2018.  

Le logement des personnes seules apparaît 

compliqué sur ce territoire et également, sur celui 

de la CIVIS faute dôoffre. 

 

Cette tension se retrouve aussi sur les grands 

logements dans les secteurs Nord et Sud de lô´le, 

des demandes qui semblent difficiles à satisfaire 

exception faite sur le bassin Est.  
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Cet indicateur est de 3,46 en 2019 sur le 

département soit en légère baisse celle-ci 

sôexpliquant par une augmentation du nombre 

dôattributions plus importante que la progression de 

la demande ; un indicateur qui reste toutefois fort 

notamment sur le territoire de la CIVIS. 

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

45%

1 pers 2 pers 3pers 4 pers 5 pers et +

Taille des ménages Type de logement demandé

 

Figure 47 : Répartition des logements demandés par type et 
taille des ménages demandeurs en 2018 

Par conséquent, le marché est davantage tendu 

pour les territoires Sud et Ouest, ne facilitant 

pas les mutations au sein du parc et dans le parc 

privé. 

 

3) Faible offre intermédiaire  

Le logement intermédiaire est un maillon essentiel 

de la chaîne du logement, indispensable à la fluidité 

du parcours. Il contribue à la mixité sociale et 

permet dôall®ger la pression sur le parc social. 

En effet, les dispositifs de logements intermédiaires 

visent lô®mergence dôun segment de niveau de 

loyers compris entre lôoffre sociale et lôoffre priv®e 

classique. 

Le parc intermédiaire (social) est relativement 

modeste par le nombre de logements quõil 

totalise (3 600), soit 5 % des logements aidés et 

son développement est contingenté à hauteur 

de 25% du nombre de logements locatifs 

sociaux livrés en N-1 (soit 500 logements sur les 

2 000 livrés annuellement). Depuis 2019, les PLS 

sous ma´trise dôouvrage priv®e ®margent au même 

contingent. 

Au niveau régional, le parc intermédiaire est 

principalement composé de logements de type ILM 

(Immeuble à Loyer Moyen), à hauteur de 53%, qui 

ont été construits entre 1983 et 2000, donc âgés 

dôune vingtaine dôann®es pour les plus r®cents. 

À peine 4 % des nouveaux logements ont bénéficié 

de prêts relevant de ce dispositif de financement, 

principalement par le biais de PLS. 

Afin de juger de la nécessité de produire ou non une 

offre locative intermédiaire, la comparaison des 

niveaux de loyers du PLS et du privé peut être un 

bon indicateur.  

Ainsi, à la CIVIS et à la CIREST, où cet écart est 

plut¹t faible, on peut sõinterroger sur la 

nécessité de produire des logements 

intermédiaires. En effet, cette offre intermédiaire 

pourrait venir en concurrence avec le parc 

locatif privé.  

 ê lôinverse, il est plus adapté aux marchés 

« tendus » comme à la CINOR et au TCO, où le 

diff®rentiel est plus important (jusquô¨ +3,60 ú/m²) 

et peut représenter une alternative pour les 

ménages.  
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Figure 48 : Nombre et niveaux de prix médians des logements intermédiaires par produits et par EPCI, Source OLPR, RPLS DEAL 
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 Un marché de 

lõaccession pas toujours 

abordable   

1) Nombre de biens vendus et prix de 

lôimmobilier 

 

Figure 49 : Évolution du nombre de biens vendus entre 2013 et 
2017, Source OTIF 

La tendance haussière du volume de biens 

vendus visible dès 2014 et qui se prolonge en 

2017 peut être liée à une conjoncture 

économique favorable aux acquisitions 

immobilières. 

Les conditions de crédits immobiliers sont 

véritablement très avantageuses depuis septembre 

2014 avec des taux historiquement bas, favorisant 

ainsi les ventes immobilières. 

En 2017, 44% des ventes dôappartements se 

concentrent sur la CINOR. Côest la seule 

intercommunalit® o½ le nombre dôappartements a 

progressé de 41%, tirant vers le haut la dynamique 

réunionnaise sur ce segment. 

 

Figure 50 : Prix médians des maisons en 2017, Source OTIF 

Malgré une forte variabilité sur la période observée, 

le prix médian des maisons a augmenté en cinq ans 

sur lôensemble des EPCI except® ¨ la CIVIS o½ il 

sôest stabilis® ¨ 180 000 ú. Les ®volutions les plus 

remarquables sont observées sur le TCO (+ 5,7 %) 

et la CIREST (+ 7,1%). 

Sur la CINOR, après une lente dépréciation 

amorcée en 2013, le prix médian a bondi de plus de 

10 % entre 2016 et 2017. Ce qui place la CINOR au 

premier rang des EPCI les plus chers en 2017. 

 

Figure 51 : Prix médians au m² des appartements en 2017, 
Source OTIF 

Entre 2013 et 2017, les cinq EPCI de lô´le pr®sentent 

similairement une dynamique baissière du prix 

médian des appartements. Les plus fortes baisses 

sur la période sont constatées sur la CINOR (- 23,2 

%), soit 1 854 ú/mĮ en 2017, et la CIREST (- 49 %), 

soit 1 186 ú/mĮ. 
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Figure 52 : Prix médians au m² des terrains à bâtir en 2017, 
Source OTIF 

À La Réunion, le foncier rarescent est ¨ lôorigine 

dôune augmentation du prix des terrains ¨ b©tir. Le 

constat est valable pour lôensemble des EPCI 

hormis la CIREST qui présente une diminution de 

10 % du prix médian des TAB. 

2) Revenus et marchés immobiliers 

 

Les ménages du Nord et de lôOuest ont des revenus 

plus ®lev®s quôailleurs, mais compte tenu des prix 

pratiqués, seuls 30% des ménages peuvent 

pr®tendre ¨ lôachat dôun bien immobilier (ici, une 

maison). 

À lôinverse, la part des ménages pouvant prétendre 

¨ lôaccession est plus importante sur la CASUD 

(46%)  et la CIREST (39%) en raison de niveaux de 

prix moins importants, et ce malgré des revenus 

plus modestes. 

Tableau 8 : Capacit® dôaccession dôun m®nage de 3 personnes selon les EPCI, Source OTIF 

EPCI 
Prix médian 2017 d'une 
maison 

Revenu nécessaire Hypothèse   
Part des ménages de 3 personnes 
pouvant prétendre à l'achat d'une 
maison 

CINOR 254 125 ú 3 857 ú 

emprunt à 
2%  sur 20 
ans sans 
apport 

30% 

CIREST 150 000 ú 2 276 ú 39% 

TCO 243 000 ú 3 688 ú 30% 

CIVIS 180 000 ú 2 732 ú 38% 

CASUD 140 000 ú 2 125 ú 46% 

3) Le Prêt à Taux Zéro (PTZ) comme 

facilitateur de lôaccession ¨ la propri®t® 

Le PTZ est-il incitatif pour accéder à la propriété ? 

Ce pr°t permet dô®conomiser les int®r°ts, constitue 

un apport personnel et renforce la solvabilité des 

primo-accédants. Ils visent des ménages dits 

intermédiaires qui ont besoin de cette aide pour 

enclencher lôachat m°me sôils ont la capacit® 

dôemprunt initial. 

Apr¯s avoir ®t® ouvert ¨ lôancien, ce pr°t se recentre 

sur le neuf en 2012 pour en 2016, se ré ouvrir sur 

lôancien, conditionn® ¨ une quotit® de travaux. Par 

rapport à la période antérieure à 2012, le recentrage 

vers le neuf conduit à une baisse importante du 

volume de PTZ accordés passant à 654. En effet, 

lôouverture ¨ tous les primo acc®dants, sans 

condition de ressources en 2011 avait permis à près 

de 2 000 ménages réunionnais de souscrire un 

PTZ. En 2018, lôorientation du PTZ est diff®renci®e 

selon les zones (construction neuve en zone tendue 

ï réhabilitation sur le reste du territoire). La Réunion 

en zone B1 nôest pas concern®e toutefois, le PTZ 

sur lôancien ¨ partir de 2018 nôest plus finan­able 

expliquant un volume en baisse. 

La période 2013-2016 se caractérise 

essentiellement par des projets neufs en 

individuels pour 35% de ménages âgés de 

moins de 35 ans. 

329 ú/m²

191 ú/m²

320 ú/m²

216 ú/m²

149 ú/m²

CINOR CIREST TCO CIVIS CASUD



W 

  EVALUATION DU SAR      page 86 

86 Partie 1 - Ad®quation de lôoffre avec la demande 

 
Figure 53 : PTZ 2013-2018  Source ADIL 

Cette aide est à destination majoritairement des 

professions intermédiaires et employés, des 

ménages aux revenus moyens mensuels 

compris entre 2 754û et 3 450û. 

Le PTZ couplé à un pr°t avec des taux dõint®r°ts 

historiquement bas nõont pas suffi à compenser 

la cherté des biens se trouvant sur certains 

territoires, sur la CINOR par exemple. 

4) Un faible nombre de produits aidés 

en accession à la propriété proposé qui 

pourtant offrirait les possibilit®s dôun 

parcours résidentiel 

Arrêt de production du LES 

 

Comme déjà détaillée dans la première partie de ce 

chapitre, lôaccession sociale à la propriété de type 

LES en diffus comme en groupé (ces derniers plutôt 

programmés en RHI) rencontrait dôimportantes 

difficultés de réalisation (cf. paragraphe ci-dessous) 

auxquelles est venue sôajouter lõarr°t brutal de 

lõAL accession (aide permettant le bouclage 

financier des dossiers), stoppant les projets en 

cours. Cette suppression de lôaide avait conduit à un 

transfert des ménages potentiellement accédant 

vers le secteur locatif et à la difficile sortie des 

opérations de RHI.  

La Loi de finances 2020 (art 72 AALOM : Aide à 

lôaccession logement et ¨ la sortie de lôinsalubrit® 

outre-mer) restaure cette aide. Les différents 

blocages suivants questionnent plus 

globalement sur la pérennité du LES et sur la 

refonte des produits en accession sociale de 

manière générale.  

En effet, sont identifiées les contraintes 

suivantes :  

- des ménages de moins en moins solvables 

(faibles ressources), 

- moins dôappétences des opérateurs, 

- un coût du foncier (ménages qui ne sont 

plus propriétaires du foncier, 

antérieurement division sur des parcelles 

familiales), 

- une augmentation des montants de 

travaux, 

- une augmentation de lôapport personnel 

demandé (10 - 15 Kú), 

- des terrains moins faciles à aménager, 

- un positionnement des acteurs qui à 

évoluer (antérieurement participation à 

hauteur de 10 000 ú de la CAF et 10 000 ú 

dans le cadre du PLH du TCO), 

- des terrains soumis aux contraintes des 

PPR. 

Les coûts moyens de réalisation et les montages 

financiers  

Sur lôexamen des LES sur la p®riode 2010-2015, les 

co¾ts de construction dôun produit LES oscillent 

entre 87 000 ú et 107 000 ú selon que lôon soit sous 

forme diffuse ou groupée avec une subvention 

moyenne LBU couvrant entre 33% et 41% du coût 

global. 

57% à 66% des bénéficiaires ont un apport 

personnel qui toutefois pour plus de la moitié voire 

pour plus des 2/3 en LES groupé, est inférieur à 

5 000ú ce qui va en moyenne couvrir 4% du co¾t de 

la construction, le reste des dépenses étant 

couvertes par un ou deux prêts en moyenne pour 

plus de la moitié du coût total.  
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Le PSLA une vraie alternative ?  

 

Le PSLA a pour objet de permettre lôacc¯s ¨ la 

propri®t® ¨ des m®nages qui nôont pas de revenus 

nécessaires pour acquérir dans le parc libre. Le 

niveau de ressources et la capacit® dôemprunt des 

ménages candidats sont des critères de sélection 

pour être éligible à ce produit. Le plafond de 

ressources est de 42 000ú/an (soit 3 500ú/mois) 

pour un couple avec deux enfants.  

Lô®tude du Cerema sur le PSLA ¨ la R®union de 

2019 commandée par la DEAL met en avant les 

premiers enseignements. 

Les opérateurs locaux qui ont réalisé quelques 

programmes de PSLA, constatent que souvent les 

candidats sur du logement de ce type en collectif 

sont peu nombreux et ¨ lôinverse trop nombreux sur 

de lôindividuel. Les r®unionnais souhaitent 

davantage accéder à une maison individuelle de 

préférence non mitoyenne et par conséquent les 

opérations collectives semblent plus risquées en 

termes de commercialisation mais moins coûteuses 

à la construction.  

De plus, à la différence de la métropole où il existe 

une mobilité professionnelle, à La Réunion les 

m®nages sont dans une logique dôacquisition ¨ tr¯s 

long terme et par conséquent souhaite un grand 

logement (projection en termes dôenfants etc.) plus 

cher à la vente.  Pour ces deux raisons liées aux 

spécificités locales de forme et de typologie, il est 

plus difficile de trouver des ménages en adéquation 

financière avec des logements proposés.  

 
Figure 54 : Prix de vente médian des logements individuels 
PSLA ï Parc Libre - OTIF AGORAH - étude CEREMA 

Ce produit offre une vraie alternative notamment 

dans lôOuest o½ il est bien en de­¨ des prix du 

marché privé avec un écart de 120 000ú. A lôinverse 

ce produit vient en complément ou en concurrence 

du parc libre sur les territoires de la CIREST et de 

la CASUD. 

 

Figure 55 : Prix de vente médian des logements collectifs PSLA 
ï Parc Libre ï OTIF AGORAH - étude CEREMA 
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88 Partie 1 - Ad®quation de lôoffre avec la demande 

On constate un écart au m² de 300 ú entre le PSLA 

et le parc libre. A lô®chelle des territoires, cette 

tendance est beaucoup plus forte sur lôOuest avec 

un écart de 1 000 ú. 

Au regard des prix constatés dans cette étude, le 

PSLA en maison individuelle sôadresse ¨ des 

ménages ayant un niveau de vie relativement élevé 

(sauf sur de petites typologies). Les PSLA en 

collectif permettent de répondre à une part de la 

population ayant de plus faibles revenus. 

Ils notent que la phase pr®alable locative nôest pas 

dissuasive en revanche un travail de pédagogie et 

dôaccompagnement est n®cessaire. 

Le profil des ménages correspond à 80% de 

familles avec enfants dont 28% de célibataires avec 

enfants, 53% sont âgés entre 30 et 39 ans. 

Toutefois, cette étude notamment met en avant :  

ì Un dispositif compliqué et la nécessité de 

comp®tences des organismes (r¹le dôagent 

immobilier), 

 

ì Le besoin dôune connaissance fine du 

marché du logement par territoire afin de 

correspondre au mieux aux besoins 

(plafonds de ressources identiques mais 

niveaux de vie différents), qui pourrait 

d®montrer que ce nôest pas adapt® ¨ 

certains secteurs de lô´le, 

 

ì Le critère essentiel de la localisation du 

produit (centre-ville, desserte transports en 

commun) pour avoir le soutien des 

banques. 

Parmi les facteurs de réussite, les ménages 

demandeurs ont certaines exigences comme la 

taille des pièces mais aussi le caractère évolutif du 

bien dont il faut tenir compte. Les collectivités ont 

souvent une bonne connaissance des secteurs 

comme des habitants demandeurs sur lesquelles il 

faut sôappuyer. 

Enfin, lôun des reproches qui est peut-être fait à ce 

produit est la vocation sociale réduite dans le temps 

(subventions publiques per­ues) puisquôil peut °tre 

revendu au prix du marché libre.  

La piste de dissociation du foncier sous la forme 

de baux réels solidaires et de portage par des 

organismes fonciers solidaires est à 

approfondir localement. Elle pourrait comme le 

suggère cette étude, élargir la part des ménages 

éligibles en proposant des prix inférieurs au marché 

libre voire au PSLA. 

Toutefois, le PSLA reste un outil de 

diversification de lõoffre m®connue et 

correspond aux souhaits des réunionnais 

attachés fortement à la propriété. 

Le r®tablissement de lõad®quation entre lõoffre et 

de la demande pr®conis® dans lõorientation B1 

reste difficile à atteindre pour de multiples 

raisons, notamment :  

- Un marché de la location et un marché de 

lõaccession ¨ la propri®t® en distorsion avec 

la capacité des ménages ; 

- Une offre insuffisante sur certains segments 

du marché. 

De plus il faut tenir compte des marchés locaux 

de lõhabitat comprenant des secteurs plus 

tendus, tant sur lõoffre priv®e que sociale.  
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Partie 2 - Répondre aux attentes 

des réunionnais 

 Le souhait des habitants 

vis à vis de leur logement 

ì Au regard de lõexamen de la demande de 

logements sociaux, un décalage existe 

entre le souhait des ménages et la 

« norme »  

 

Rappelons, que le premier motif exprimé pour faire 

la demande dôun logement est de ne pas avoir son 

propre logement pour 29% des demandeurs et 

lorsque lôon est log® (dans le social ou dans le 

privé), 16% souhaitent changer de logements car ils 

le trouvent trop petit et 13% ont un loyer trop cher. 

Enfin, ce qui caractérisent de manière générale les 

demandeurs de logements sociaux à La Réunion, 

sont le jeune âge des demandeurs, leurs faibles 

ressources (50% moins de 1 000ú/mois) et leur 

petite taille (63% ménages de 1 à 2 personnes). 

 

En effet, 39% des ménages demandeurs sont 

compos®s dôune seule personne souhaitent 

davantage habité un T2 avec un chambre séparée 

plut¹t quôun T1 qui proportionnellement ne 

représentera que 15% des types de logements 

demandés. 

A contrario le T3 est une typologie fortement 

demandée au regard de la part des ménages 

correspondant soit 17% pour 31% de la demande. 

Ce constat est le même pour le T4 dans une 

proportion moins importante soit 11% pour 20% de 

la demande. 

 

De plus pour des questions de coût de sortie 

des petits logements notamment, la tendance à 

la réduction des surfaces nõira pas dans le sens 

                                                      
10 Manque une pièce par rapport à la norme. 

des attentes des réunionnais qui rappelons le, 

trouve leur logement trop petit pour 54% dôentre eux 

(enquêtes logement INSEE 2013).  

ì Des logements de forme collective 

majoritaire dans la production sociale 

comme privée et représentant un plus 

fort taux dõinsatisfaction de la part des 

ménages. 

 

Lôenqu°te INSEE souligne que les ménages sont 

deux fois plus insatisfaits en habitat collectif (19%) 

quôen individuel (9%), encore plus pour les 

locataires du parc social (25% contre 14% dans le 

secteur locatif libre). 

Il est souligné également que 20% des ménages 

réunionnais vivent en 2013 dans un logement 

surpeuplé10 dont deux fois plus dans lôhabitat 

collectif (29%) quôindividuel (16%) et touchant plus 

fortement le parc de logements sociaux et les 

familles monoparentales. 

Ce ph®nom¯ne de surpeuplement est dôapr¯s 

lôINSEE en baisse par rapport ¨ 2006 mais en 

légère progression dans le parc social (+ 1 point) et 

pour les familles monoparentales (+ 3 points). 

En 2013, 12% des ménages considèrent leurs 

conditions dôhabitat insatisfaisantes (taux supérieur 

à celui constaté en métropole). 

Même si les générations changent et évoluent, de 

manière générale, les réunionnais aspirent à vivre 

davantage en habitat individuel, une proportion qui 

peut ®voluer selon lô®tape du parcours résidentiel à 

laquelle le ménage se situe. 

On peut d®plorer lõabsence dõorientations et 

dõactions incitant dans une plus forte 
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proportion, le développement de formes 

individuelles compactes ou semi-collectives  au 

sein des PLH. 

Ces formes peuvent répondre davantage aux 

souhaits des habitants tout en veillant à une 

®conomie dôespaces et sont plus adapt®es aux 

quartiers moins denses plus ruraux. Les 

programmes logements apparaissent parfois 

standardis®s et sôint¯grent difficilement dans tous 

les espaces urbains. Une densité perçue comme 

trop importante par les habitants qui peut nuire 

à la qualité de vie. 

ì Lõaccession ¨ la propri®t® un souhait 

pour une partie des habitants tout en 

étant un levier du parcours résidentiel 

Lôenvie de devenir propri®taire reste fort au sein de 

la population réunionnaise en dépit de la faiblesse 

des ressources dôune part importante la 

caractérisant. Cette demande potentielle reste 

forte et toujours présente. Dans les parties 

précédentes, il a été montré que lôaccession 

« aidée » est en panne avec de peu de logements 

mis sur le marché même si elle pourrait reprendre. 

Le produit PSLA location-vente peut apparaître 

une nouvelle alternative qui semble encore peu 

produit et correspondre à un type de ménages 

spécifique et favorable à ce dispositif. 

Enfin, parmi les réponses les ventes de logements 

sociaux à leurs occupants souvent de forme 

individuelle répondant à la fois aux faibles capacités 

financières des ménages et à un type de logement 

souhaité. 

ì Des insatisfactions liées à 

lõenvironnement du logement 

 

Lôenqu°te INSEE, rapporte que :  

- Les nuisances sonores sont la première cause 

de nuisances li®es ¨ lôenvironnement,  

- 10% des ménages enquêtés évoquent une 

mauvaise accessibilité du logement aux 

transports collectifs et lô®loignement des 

commerces, 

- Et 7% ont un sentiment dôins®curit® dans leur 

logement. 

 

ì Les habitants refusent les opérations 

trop importantes de logements sociaux 

sur un même quartier 

La recherche dô®quilibre financier conduit les 

opérations vers des produits inadaptés parfois à 

lôenvironnement urbain, avec des formes collectives 

compactes. 

Aujourdôhui essoufflement partag® avec une volont® 

des communes dôaller vers plus de qualitatif (adapt® 

au contexte rural de lôEst notamment). 

Toutefois on peut d®plorer lõabsence 

dõincitations dans les PLH a davantage de 

productions réservées aux formes innovantes 

et ¨ lõindividuel dense.  

 Évolution et prise en 

compte des besoins 

spécifiques 

1) Le logement des personnes âgées 

Les tendances vont vers un fort vieillissement de la 

population ¨ lôavenir qui induira une r®duction de la 

taille des m®nages quôil faut prendre en compte 

dans la programmation de logements. 

Besoin de cr®ation et dôadaptation de petits 

programmes immobiliers sur des périmètres 

restreints où se regroupent des commerces et des 

services de proximité, des transports en commun, 

des équipements publics (notamment de santé) et 

des espaces verts. Offrir de bonnes conditions de 

marchabilité, et des espaces communs intérieurs et 

extérieurs. 

De plus en plus de personnes vivent seules avec le 

besoin du maintien ¨ domicile quôil faudra anticiper. 

Les opérations de type RPA (Résidences pour 

Personnes Âgées) sont en progression. Il est 

nécessaire de veiller à leur localisation et à leur 
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accessibilité financière. Ces logements sont une 

véritable offre intermédiaire entre le domicile et 

lô®tablissement. 

Ainsi depuis 2012, 53 Résidences pour 

Personnes Âgées (RPA) ont été financées, soit 

près de 2 100 logements. Une grande majorité de 

ces logements est financée par un prêt très social 

(LLTS), pour 83%, 15% sont des LLS et seuls 2% 

des logements intermédiaires (PLS).  

 

Figure 56 : Nombre de logements RPA 

Entre 2013 et 2035, le vieillissement de la 

population expliquerait 31% de la croissance du 

nombre total de ménages sur La Réunion. 

Côest sur lôOuest que le vieillissement serait plus 

marqu® quôailleurs et expliquerait la moiti® de la 

hausse du nombre de ménages. 

ê lôinverse, le vieillissement serait plus limit® au 

Nord : le nombre de jeunes ménages augmenterait 

plus fortement quôailleurs (+ 1,5 % par an contre + 

1,0 %) et le nombre de ménages de plus de 60 ans 

y progresserait moins vite (+ 3,3 % contre + 3,7 % 

à La Réunion). Le Nord est en effet plus attractif 

pour les jeunes. Dôune part, ce bassin abrite le 

premier p¹le dôemplois de lô´le, constitu® de Saint-

Denis et de Sainte-Marie. Dôautre part, le Nord 

regroupe lôUniversit® et dôautres formations 

supérieures. 

2)  Le logement des jeunes 

Les intercommunalités devront veiller dans le cadre 

de la mise en îuvre de leur PLH ¨ la bonne 

intégration des petites typologies de logements 

dans les nouvelles programmations de logements 

publics comme privés, mais aussi orienter dans ce 

sens les politiques dôattribution. 

Ces logements devront être de préférence dans des 

secteurs proches ou bien reli®s aux zones dôemploi. 

Concernant les étudiants, une offre existe via la 

CROUS mais insuffisante, des passerelles 

devraient être développées entre les bailleurs et le 

CROUS afin dôaugmenter lôoffre de logements ¨ 

destination de ce public. Dans le cadre du PLOM, il 

est question de mettre en place une mesure 

expérimentale pour produire des logements pour 

les jeunes. Des solutions de logements pour les 

jeunes en formation, les jeunes actifs sont à trouver 

(colocation, logements rénovés, LLS spécifiques, 

produits mixtes innovants). Ces nouveaux 

hébergements seront à proposer dans la 

déclinaison du plan de développement (déclinaison 

territoriale du plan 60 000 logements étudiants).  

3) Evolution des modes dôhabiter 

De nouveaux modes dôhabiter sont ¨ explorer par 

les acteurs de lôhabitat afin de sôadapter aux besoins 

des différents publics, notamment les séniors, les 

étudiants, les jeunes, les personnes en mobilité 

professionnelle etc.  

Les innovations sont multiples :   

ì Colocation pour les séniors, 

intergénérationnelles ou solidaires ; 

ì Lôhabitat participatif qui a pour but 

dôimpliquer les habitants dans la conception 

de leur futur logement, avec une vocation 

de logement durable (écologique) ; 

ì Le bail réel solidaire (BRS) afin de favoriser 

lôaccession : le BRS permet de d®-corréler 

le prix du foncier et celui du bâti. Lôacc®dant 

(aux revenus inférieurs au plafond PSLA) 

ne paie alors que le prix de lôop®ration, et a 
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